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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

RAPPORT DE GESTION 
(786 année de la division télégraphique et téléphonique, 40e année de la division des 

radiocommunications) 

1946 

Organisation et personnel. 
En 1946, l'organisation de notre Bureau est restée la même que précédemment. 

A. Personnel titularisé 

Les promotions suivantes sont intervenues au cours de l'exercice 

1° Division télégraphique et téléphonique: 

M. L. Vermeille 
M. R. Fritz 

Ancien grade 

traducteur 
ch.ef de chancellerie 

Nouveau grade 

secrétaire-adjoint 1) 

secrétaire-adj oint 2) 

Mlle A. Vallotton aide de chancellerie de 2e classe aide de chancellerie de 1re classe 1) 

2° Division des radiocommunications: 

M. A. Lang 
M. H. Voutaz 
M. V. Meyer 
M. P. Borel 

chef de chancellerie 
chef de chancellerie 
juriste 
commis de chancellerie de 

3° Personnel occupé par les deux divisions: 

secrétaire-adj oint 2) 

secrétaire-adjoint 1) 

secrétaire-adjoint 1) 

2e classe commis de chancellerie de 1re classe 1) 

M. R. Chatelain commis de chancellerie de 28 classe secrétaire de chancellerie1) 

Pour des raisons de service, M. V. Meyer, de la Division des radiocommunications, a été rangé, 
au cours de l'année, dans le personnel occupé par les deux divisions. 

D'autre part, M. Jean Martin, de la Radio-Suisse, S. A., à Berne, a été nommé commis de 
chancellerie de 2e classe, dans la Division des radiocommunications, avec effet au 1er septembre 
1946, en remplacement de M. J.-L. Marillier, démissionnaire au 30 septembre 1942. 

B. Personnel temporaire 

La recrudescence de l'activité du Bureau sous le rapport de la réédition de nombreux et volu
mineux documents a exigé les mesures suivantes: 

1 o Division télégraphique et téléphonique: 

Deux aides seulement ont été engagés à partir du 1er avril. La réédition de la Nomenclature 
officielle des bureaux télégraphiques ouverts au service international (document comportant près de 
1600 pages) aurait exigé le recrutement de quatre ou cinq agents a_uxiliaires. En vue d'éviter à l'Union 
des dépenses excëssives, le travail a cependant pu être effectué en temps voulu parce que le personnel 
s'est, d'une part, imposé de nombreuses heures supplémentaires et, d'autre part, a renoncé à son 
congé annuel, qui lui sera donné lorsque les possibilités le permettront. C'est également au dévoue
ment des fonctionnaires intéressés qu'il a pu être fait face sans recruter du personnel supplémentaire 
au travail considérable résultant de la reprise d'activité du C. C. 1. T. 

2° Division des radiocommunications: 

Huit dactylographes ont été engagées au cours de 1946, notamment pour la réédition des docu
ments de service et pour certains travaux de conférences. 

3° Personnel occupé par les deux divisions: 

Depuis le 1er avril, un aide masculin a dû être adjoint au service des expéditions, et, depuis 
la fin de l'année, une aide féminine au service de comptabilité. 

1) Avec effet au 1er janvier 1946. 
2) Avec effet au 1er juin 1946. · 

* * * 
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Le personnel permanent et temporaire du Bureau comportait l'effectif suivant à la fin de 1946: 

Division télégraphique et téléphonique 

1 vice-directeur 
1 secrétaire 
4 secrétaires-adjoints 
1 registrateur 
1 aide de 1re classe 
1 aide de 2e classe 
2 aides temporaires 

Division des radiocommunications Personnel occupé par les deux divisions 

1 vice-directeur 2 secrétaires-adjoints 
2 secrétaires 1 secrétaire de chancellerie 
3 secrétaires-adj oints 1 commis de 2e classe 
1 registra te ur 1 aide de 1re classe 
2 secrétaires de chancellerie 1 concierge 
2 commis de chancellerie de 1re classe 2 aides temporaires 
3 commis de chancellerie de 2e classe 
1 auxiliaire permanent 
8 aides temporaires 

~-> L'augmentation toujours croissante du coût de la vie, qui était au début de l'exercice de 50,7% 
par rapport à 1939, a continué d'entraîner le versement d'allocations au personnel du Bureau. 

Pour l'année 1946, ces allocations se traduisent par un pourcentage d'augmentation décrois
sant en fonction du traitement et qui va, en fait, d'environ 36% pour les traitements les moins 
élevés à environ 12,5% pour les traitements les plus hauts, dans le cadre des dix classes prévues dans 
le Statut des Bureaux internationaux. Quant au Directeur, qui est hors classe, son allocation a été 
de 13,3% de son traitement. 

Au sujet de nos cinq fonctionnaires retraités, l'autorité de surveillance a cru devoir continuer 
à appliquer la réduction de 4% qu'elle avait imposée à la pension de ces anciens agents. Toutefois, elle 
a admis que nous versions à ceux-ci des allocations de cherté de vie allant de 8, 7% pour la retraite 
la plus élevée à 24,7% pour la retraite la plus faible. 
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·Les tableaux ci-a :près indiquent les pays signataires des actes de l'Union ou qui o~t adhéré à ·ces actes ét, 
~e cas échéant, dans quen~· çlass~ ils cotisent pour l'une ou l'autre division du Bure~u et dans quelles conditions 
j,ls -se··sont engagés· à appliquer les actes. 

Afghanistan 

U~io~ de l'Afrique 
du Sud ........• 

Albanie .•......•.. 

Allemagne ...•.... 
Protectorat de Bo
hême et de Moravie 26) 

Républ. Argentine 3) 

Fédération Austra-
lienne 

Auulchc ......... . 

Belgique ......... . 

Birmanie ......... . 

Boll\1e ........... . 

Brésil •............ 

Bulgarie ......... . 

Canada .......... . 

Chili •...•...••...• 

Chine ............ . 

Etat de la Cité du 
Vatican ........ . 

Républlque de Co-
lombie •.•....... 

Colonies espagnoles • 

Colonies françaises, 
protectorats et ter
ritoires sous man
dat français ..... 

Colonies portugaises • 

Confédération suisse. 

Congo belge •.•.... 

Cos~·Rica •••..... 

Cuba ............• 

Curaçao et Surinam . 

Cyrénaiqne ....... . 

Danemark .......•• 

Ville libre de Danzig *) 

République Domlni-
.caine ........•.. 

Egypte ........... . 

République de El Sal-
vador· •.. .-..•.••• 

Equateur .........• 

Erythrée ........... . 

Espagne .......... . 

Estonie 83
) ••••••••• 

Etat Indépendant de 
Croatie 28

) ••••••• 

Etàts-Unls d'Amé-
rique .......... . 

1° Convention de Madrid, 1932. 

Classe de 
contributioq ----
= 1 CD 1 ~= =i: .ai !·!" s-;:a • •G,) 

-=' _g .: -~ _;, fi 
Z;i c::e cne 

.!; ~ ~ Il Il 
~ - en c 

2 ~ 
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I I v,_ 
I I 

I I 

I 

V· 

III 

VI 

VI 

1 

v 

IV 

I 

VI 

III 

VI 

VI 

I 

v 
1 

III 

111 31 ) III 84) 

VI VI 

V VI 
VI VI 1) 

1-1) 

8) 

IV 

VI 
VI 

VI 
IV 

VI 

VI 
2J) 

II 

') 

0) 

v 
VI 

VI 

III 
11) 

27) 

IV 

-*) 

v 
IV 

VI 
v 
IJ) 

II 

4 

A 

s 
A 

s 

s 
s 
s 
A 

s 
s 
A 

s 
s 
s 

s 

s 
A 

s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 

S*) 

s 
s 

s 1 

s 
s 
s 
A 

A 

s 

Convention 

Date du dépôt 
de la ratification, · 
de l'adhésion ou 

de la déclaration 1) 

3. x. ~935 

30. v. 1935 1) 

6. V. 1935 

2·9. VI. 1934 

7. IX. 1939 

20. III. 1934 ') 

23. III. 1934 

2~ XI~. 1933 

15. IX .• 1937 

. 21. 1. 1938 

13. XII. 1933 

6. III. 1934 

5. VI. 1935 1) 

27. XII. 1933 

7. XI. 1934 

27. VI. 1934 

5. v. 193838) 

4. VII. 1941 

1. VIII. 1934 

2. XII . .193310) 

13. IV. 1938 

23. XII. 1933 

26. XII. 1933 

6. II. 1934 

22. VI,U.1938*) 

6. XII. 1935 

11. 1. 1934 

26. XII. 1933 

27. VI. 193~ 

19. 1. 1935 

7. VII. 1941 

13. VI. 193411) 

Pays 

Empire d 'Ethiopie .. 

Finlande ......... . 

France ........... . 

Royaume-Uni de la 

Grande-Bretagne et 

del 'Irlande du Nord 

Terre-Neuve .... . 

Aden .......... . 

Bahama ....... . 

Barbade ....... . 

Basutoland ..... . 

Protectorat du Be-
chuanaland .. . 

Bermudes ...... . 

Guyane britan-
nique ........ . 

Honduras .britan-
nique ........ . 

Protectorat des 
iles britanniques 
de Salomon .. . 

Ceylan ......... . 

Chypre ........ . 

Iles et dépendances 
de Falkland .. . 

Fidji .......... . 

Gambie {colonie et 
protectorat) .. . 

Gibraltar ...... . 

Colonie des iles 
Gilbert et El-
lice . .' ........ . 

.Côtedel'Or{colonle, 
Achanti, territoi
res du Nord, Togo 
sous mandat bri-
tannique) .... . 

Hongkong ...... . 

Jamaïque (y com
pris les îles Tur
ques et Caïques 
et les iles Cay-
mans) ....... . 

.Kenya (colonie et 
protectorat) ... 

Iles sous le Vent 
(Antigua, Domi
nique, Montser
rat, S. Christo
phe-Nieves, les 
iles Vierges) ... 

Classe de. · 
contribution 

VI 

IV 

I 

I 

VI 

IV 

I 

I 

Convention 

f s 
.; :: Date du dépôt 
_Ë, :g .. ~de la ratification, 
en c .. de l'a"~~sl!).n ou 
Il Il 

1 

de 1!!- d~çJar~~!on •) 
cne 

4 6' 

S: 14. XI. 1934 

S r ~0. XII. 1933 

s . 5. y .. ~938 

s 29. v. i935 

••) 23. VIIJ. 1935 

20) 

110) . 

10) 

15. IX.-1937 

23. VIH. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1~35 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. viit 1935 

23. VIII. 1935 

23. :VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

23. VIII. 1935 

•) Depuis la commlmication, datée du 25 septembre 1939, de l'Administration allemande, d'après laquelle la Ville libre de Danzig, par 
suite de son rattachement au Reich, n'était plns membre de l'Union internationale rlcs télécommunications, le Bureau de l'Union n'a plus 
rien reçu à ce sujet. 
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Classe de Convention Classe de Convention contribution contribution ----- --

.1. :ii 
• c: 1 

Pays l! :Ï:: 
• c: 1 

!-1 Date du dépGt .. 0 Date du dépGt 1-i :Il-
1!:: i! 1!:!! 

=-= 
de la ratification, ..... !i c: .. de la ratification, :.1 -- g:â m'~ !13 mc de l'adhésion ou =i """§ de l'adhêslon ou 

... := o:a 
... - o:a 

de la déclaration•) ... :i 1 Il Il de la déclaratlon 1) ·!-= :i! Il Il 
•s;: i5 mc ";:: a mc 

1 i59! 3 4 6 1 i52 3 4 5 

1 

Malaya, à savoir: RêpubUque d 'BaiU VI VI A 3. VIII. 1935 
Straits Settle-
ment& et Etats 

Bêpubllque de Bon-

malais fédérés de duras ••••••••••• _11) VI s 
Perak, Selangor, Hongrie ••......... IV IV s 10. VI. 1935 
Negri- Sembilan Des ltaUennes de 
et Pahang (com-

I'Egêe •••••••••. VI VI s 26. XII. 1933 
prenant l'Union 

\ postale de Ma- Indes britanniques 1 1 s 30. IV. 1934 
laya) et les Etats 
malais non fédé-

Indes nêerlandalses ·• III III s 23. XII. 1933 

rés, à savoir: Iran (voir sous Perse) 

Johore, Kedah Iraq •••••••••••••• VI VI A 2. IV. 1940 
(avec les servi-

Etat libre d'Irlande 1&) v v s 15. II. 1935 ces télégrapbl-
ques de Perlis), Islande ........... VI VI s 9. III. 1934 
Kelantan, Treng- ltaUe •..••........ 1 1 s 26. XII. 1933 
ganu, Brunet .. 10) 23. VIII. 1935 

1 Malte •......•..• 10) 23. VIII. 1935 .Japon,Chosenai), Tai· 

Ma~ce .•......• 10) 23. VIII. 1935 wan, Karafuto 32), le 

Nigeria (colonie, Territoire à bali du 

protectorat, Ca- Kwantung et les 

meroun sous Des des Mers du Sud 
mandat britan- sous mandat japo-
nique) .......• 10) 23. VIII. 1935 nais .••••••••••• 17) s 1. ") III. 1934 

Etat du Bornéo du 
Nord ........• ID) 23. VIII. 1935 Lettonle 86

) . ....... s 
Rhodesia du Nord 10) 23. VIII. 1935 Libanaise (République) 38) VI VI A 11. III. 1946 

Protectorat du Llbêrla ............ - VI s 
Nyasaland .... 10) 23. VIII. 1935 

Lithuanie 37
) ••••••• s 

Palestine .......• ID) 23. VIII. 1935 

S. Hélène et As-
Luxembourg ....... VI VI s 9. VI. 1934 

cension ....... 10) 23. VIII. 1935 Maroc ............ IV VI s 23. II. 193418) 

Sarawak ........ 10) 23. VIII. 1935 Mexique .......... VI IV s 19. x. 1935 
Seychelles ......• ID) 23. VIII. 1935 Nlearagua ......... VI su) -
Sierra-Leone (co- Norvège ........... 

Ionie et protee- III III s 15. XII. 1937 

torat) ........ ID) 23. VIII. 1935 Nouvelles-Hébrides .. Il) 9. XII. 1938 

1 
Protectorat du So- Nouvelle-Zélande •.. IV IV s 5. III. 1934 

1 

mallland ...... lU) 23. VIII. 1935 
BêpubU«tuc de Pa· 

Il 
Swaziland ....... ID) 23. VIII. 1935 

nama •.•........ VI VI s 29. III. 1935 
Territoire de Tan-

1 

ganyika ....... 10) 23. VIII. 1935 Paraguay ......... VI VI A 4. III. 1941 

1 Tonga ........•. 111) 23. VIII. 1935 Pays-Bos .......... III III s 23. XII. 1933 

Transjordanie ... ••) 23. VIII. 1935 Pêrou ............. v v s 
Trinité et Tobago ••) 23. VIII. 1935 Perse 21) ••••••••••• Ill III s 20. VII. t 934 
Protectorat de Pologne •.......... 1 III s 31. v. 1934 

l'Uganda ..••.• 10) 23. VIII. 1935 

Iles du Vent (Gre- • Portugal ....•..... v III s 4. VII. 1941 

nade, s. Lucie Bhodesla du Sud •.• VI VI A 23. VIII. 1935 
et S. Vincent) . 10) 23. VIII. 1935 Roumanie •........ III v s 14. VI. 1939 

Protectorat de 
Zanzibar ...... 10) 23. VIII. 1935 

Siam ..••......... v IV A 2. VJ. 1~39 

Grèce ..•.......... IV v s Slovaquie 28
) ••••••• - - A 14. VL 193~ 

Guotemaln VI VI s 15. XI. 1940 
Somalie Italienne .. If) 17) s 26. XII. 1933 ........ 

1 

Suède ....•........ III III s 23. V'I. 1937 



Classe de Convention contribution _...._., 
i 1 i.l • Il: 1 ;;,g Date du dép6t Pays i.i i-= ·= de la ratification, 

1 

f-1 =.c::: --= -"'Cl de l'adhésion ou -:!!! 0C 
... :s =Il de la déclaration 1) Il Il .!! ... 

1 
-~'1.- a 0C 

1 3 4 5 

SrrJe 80) et Uban28) 38) · Il&) ••) s 22. v. 1934 

S. Marin (RépubDque 

de) •••••.•..•... - VI 

Tehéeoslovaqule 21) •• III IV s 5. I. 1934 

TrlpoDtalne ••....•• 17) 17) s 26. XII. 1933 

Tunisie ........... v v s 5. v. 193888) 

Turquie ........... III III s 1. XI. 1935 

Union des RépubD· 

ques SovléUstes So-

elallstes •..•.•••• I 1 s 15. VI. 1935 

1 ) Article 5 de la Convention. 

1) La ratlflcation comprend aussi l'Afrique du Sud·Oueat. 

· · •) Un décret du 29 septembre 1934 a mis provisoirement en 
vigueur la Convention. 

') La ratlflcation comprend aussi les territoires de Papua et 
l'Ile de Norfolk, a.insl que les territoires de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru. 

1) A l'occasion de la ratlflcation de la Convention internationale 
des télécommunications de Madrid, 1932, et de l'approbation des 
Règlements 7 annexés, le Gouvernement national de la République de 
Chine a déclaré formellement qu'il ne reoonnalt ni ne concède à. aucune 
puissance étrangère ou à. leurs nationaux le droit d '1nstaller ou d'opérer, 
sans l'assentiment exprès du Gouvernement chinois, n'importe quel 
poste télégraphique ou radiotélégraphique dans les concessJons, établis· 
sements, territoires à. baU. quartiers des légations, zones des chemins 
de fer ou autres zones similaires, et rien en cette Convention et Règle· 
ments annexés concernant les concessions et autres zones spéolales 
mentionnées cl-dessus ne pourra être interprété, soit explicitement soit 
lmpllcftement, d'une manière qui sera susceptible de porter atteinte 
d •une f&(.'on quelconque aux droits souverains de la Chine. 

1) Cette Indication ne se rapporte qu'aux Territoires espagnols 
du Golfe de Guinée. 

')Afrique équatoriale française: VI; Afrique occidentale franoalse 
(y compris le Sénégal): VI; Cameroun (territoires sous mandat fran· 
oais): VI; Côte franoalse des Somalis: VI; Etablissements franoats de 
J'Océanie: VI; Guadeloupe: VI: Guyane franoatse: VI: Indochine 
française: IV; Madagascar: V: Martinique: VI; Nouvelle-Calédonie: 
VI; Réunion: VI; S. Pierre et Miquelon: VI; Togo (territoire sous 
mandat francais): VI. 

1 ) Angola: VI; coloules portugaises en Afrique (à. l'exception de 
l'Angola et de Mozambique): VI; colonies portugaises de l'Asie et de 
l'Océanie: VI; Mozambique: VI. 

'>Afrique occidentale portugalse: VI: Afriqutl orientale portugaise 
et possessions portngatses asiatiques: VI. 

ID) S'applique aussJ aux Territoires de Ruanda-Urundi, unis 
administrativement à. la colonie du Congo belge. 

11) Curaçao: VI; Surinam: VI. 

Il) Alaska: III; Etats-Unis d'Amérique: I: Hawal et les autres 
poBBession.r! américaines] de la Polynésie: III; Philippines (ll'édération): 
III: Puerto Rico et les autres possessions américaines dans les An· 
t1Ues: III; Zone du Canal de Panama: III. 

11) Est également valable pour l'Alaska, Hawal et les autres pos· 
sosslons américaines de la Polynésie, la Fédération des Philippines, 
Puerto Rico et les autres possessions américaines dans les Antilles, 
ainsi que pour la Zone du Canal de Panama. 

1') Côte françalse des Somalls: VI: Guyane française: VI; Indo· 
chine française: IV; Madagascar: V; Nouvelle-Calédonie: VI; Séné· 
gal: v. 

11) Le Gouvernement de la République de Honduras n'ayant 
pas approuvé les Règlements télégraphique et téléphoulque inter· 
nationaux, ce pays ne contribue pJus, depuis le 1er janvier 1939, aux 
frais communs des services télégraphique et téléphonique de notre 
Bureau (Notification no 342, page 1). 

11) Depuis le 29 décembre 1937, le nom officiel de ce pays est 
Irlande. 

17) Japon: I: Chosen 31): IV; Karafuto 31): VI; Des des Mers du 
Sud sous mandat japonals: VI; Taiwan: VI; Territoire à baU du 
Kwantung: VI. 

11) Dépôt effectué au nom de l'Empire:marocain, à. l'exclusion 
de la zone espagnole du protectorat. 

11) Le Gouvernement espagnol a reçu du Nicaragua, le 26 no· 
vembre 1936, la dénonciation de la Convention internationale des 
télécommunications et, par suite, du Règlement général des radio· 
communications. 'l'outefois, par lettre du 16 novembre 1937. le minis· 
tère des affaires étrangères, à. Managua, a fait connattre au Bureau 
de l'Union que le Gouvernement du Nicaragua a annulé Bit dénon· 
ciation de la CouveBtion internationale des télécommunications et, 
partant, du Hègloment général des radiocommunications. Ce ren· 
sefgnement n'a pas encore ét6 confirmé par le Gouvernement espagnol. 
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Classe de Convention contribution _, ___ 
"' =ie 

1 
:1': • Il: 

Pays .. 0 Date du dép6t 
!·~ 

::s---= - co de la ratification, -0 !·i ... 
l:::.c::: 

!1 ~-= de l'adhésion ou o::& 
.!! El Il Il de la déclaration 1) ·!-. ·! = 

~'1. a 0C 
1 3 4 5 

Uruguar •....••.•. IV IV s 27. IV. 1936 

Vénézuéla ......... v IV s 9. v. 1935 

Yémen ••.......... VI - A 18. V. 1936 

Yougoslavie 28) ••••• III v s 28. VIII. 1934 

Zoue espagnole du 

proteetorat du Ma-
roe 2&) . .......... VI VI A 27. VI. 1934 

10) Déclaration faite par le Gouvernement du Royaume· Uni de 1 a 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, conformément à. l'article 5 
de la Convention. 

11
) Déclaration faite par le Gouvernement du Royaume· Uni 

de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord et par le Gouverne
ment français, conformément au § 1 de l'article 6 de la Convention. 

11
) Depuis le 22 mars 1936, le nom officiel de ce pays est Iran. 

11) Actuellement République Libanaise. 

••) République Libanaise: VI; République Syrienne: VI. 
11) Depuis le 1er octobre 1944,l'entreprise privée Torres Quevedo, 

Calle de Nuiiez de Balboa, 33, à Madrid, assume l'exploitation des 
services de télécommunication dans la Zone espagnole du protectorat 
du Maroc. 

11) Notification du 9 juin 1945, de l'Administration tchéco· 
slovaque: • La Tchécoslovaquie ayant signé la Convention interna· 
tionale des télécommunications (Madrid, 1932) et les Règlements y 
annexés (Caire, 1938) n'a jamais dénoncé cette Convention et ces 
Règlements; elle restait et reste toujours membre de l'Union inter· 
nationale des télécommunications. - L'occupation de la Tchéco· 
slovaquie par l'Allemagne et tous les événements politiques s'y ratta· 
chant ne pouvaient rien changer à ce fait; ils ont seulement empêché 
l'Administration tchécoslovaque d'exercer les droits et de remplir les 
devoirs prévus par la Convention et les Règlements. - En consé· 
quence, toutes les communications de la part de l'Allemagne ou d'un 
autre gouvernement ou d'une autre administration au sujet du service 
des télécommunications sur le territoire tchécoslovaque n'ont aucune 
légitimité et doivent être considérées comme non existantes •· 

17) A la date du 31 mai 1939, l'Administration itaJlenne a 
notifié ce qui suit au Bureau de l'Union: «Me référant à l'article 5 de 
la Convention internationale des télécommunications, et à votre rap· 
port de gestion pour l'année 1938, j'ai l'honneur de porter à. votre 
connaissance qu'à. partir du 1er janvier 1939 les colonies italiennes 
sont les suivantes: 

1° l'c Afrique orientale itallenne •· qui comprend l'Erythrée, 
l'Empire d'Ethiopie et la Somalie itallenne. 

2° la • Libye •, qui comprend la Cyrénalque et la Tripolitaine. 

En ce qui concerne la contribution aux frais communs de vos 
services (article 17. § 3 de la Convention), l'Afrique orientale Italienne 
désire participer à. ces frais, à. partir de la date susvisée, dans la 
V• classe, tant pour les services télégraphique et téléphonique que 
pour le service des radiocommunications, et la Libye dans la VI8 classe, 
tant pour les services télégraphique et téléphonique que pour Je service 
des radiocommunications. • (Notification no 334, page 4). 

18) Notification du 30 juillet 1945, de l'Administration yougo· 
slave: « Du moment de sa libération, Croatie fait partie intégrante de 
la Yougoslavie. Etat indépendant croate fut une création artificielle 
de l'occupant et, en conséquence, son adhésion à Convention et aux 
Règlements pendant l'occupation doit être considérée comme nulle 
et non avenue •· 

11) Déclaration faite par le Gouvernement allemand, conformé· 
ment à l'article 5, §§ 1, 4 et 5 de la Convention. 

8') Actuellement République Syrienne. 

81) Actuellement •ryosen. 

81) Actuellement Karahuto. 

13) Date probable (Notification n° 425). 
8') rre classe à partir du ter janvier 1947. 
36) Actuellement République Soviétique Socialiste d'Estonie. 
81) Actuellement République Soviétique Socialiste de Lettonie. 
87 ) Actuellement République Soviétique Socialiste de Lithuanie. 
38 ) La légation du Liban à Londres a notifié à l'ambassade 

d'Espagne dans la dite capitale, par note du 11 mars 1946, que l'Office 
Libanais des postes et télégraphes, maintenant séparé de l'Office 
Syrien, a adhéré au nom de son pays à la Convention internationale 
des télécommunications, signée à Madrid en décembre 1932 et aux 
Règlements du Caire de 1938 y compris le Règlement télégraphique et 
protocole final, Règlement téléphonique et protocole final, Règlement 
général des radiocommunications et protocole final et Règlement ad· 
ditionnel des radiocommunications et protocole additionnel. 



. . 
Liste des exploitations privées qui ont. officielle~ent pris 

l'engagement de ~e conformer à toutes les clauses obligatoires de 
la Convention internationaie des télécommunications 

. de Madrid 

(Les dates sont celles du dépôt de l'engagement.) 

~~tion privée 

1 . . . 1 

, Convention .'Exploitation privée 1.

,:,,:;.: 
.. , Convention 

1 

African Direct Telegraph 

Company, Ltd. . ..... 'o. 
1 ,, 

Cable and Wireless, Ltd. 

4. x. 1934 

(anc. dénommée J~perjal . . . 

and International Com-

munications, Ltd.) .... · .. 

·compagnie des câbles sud-

.. améiicâins • 0 ......... . 

Compagnie françaiJe des 

câbles télégraphiques ... 

Compagnie générale de télé-

. . graphie sans fil ....... . 

Compagnie Radio-France . 

èompanhia Portugucsa Ra-

dio Marconi ....•...... 

Cuba Submarine Telegraph 

Company, Ltd. 1) ...... . 

1 Det Store Nordiske Tele

grafselskab ...•........ 

Deutsch-Atlantische Tele

graphengesellschaft .•..• 

Direct Spanish Telegraph 

Company •............ 

Direct West India Cable 

Company, Ltd,1) ....... . 

Eastern 'J;elegraph Com

pany, Ltd •........... 0 

Eastern Telegraph 'Com

pany (France), Ltd •... 

Eastern Extension, Austral

asta and China Telegraph 

Company, Ltd ..... o. 0. 

1 

4~ x. 1934 

• 

1 6. III. 1934 

6. III .. 1934 

6. III. 1934 

6. III. 1934 

13. VI. 1939 

4. x. 1934 

14. VIII. 1934 0 

3. IX. 1934 

30. IV. 1934 

4. x. 1934 

4. x. 1934 

4. IX. 1939 

4. x. 1934 

Eastern and South African 

Telegraph Company, Ltd •. 

Europe and Azores Tele

graph Company, Ltd ... 

Halifax and Bermudas Cable 

Company, Ltd. 1). 0 ••••• 

• • ~ .... 1 

Indian Radio and Cable 

Communications Com

pany, Ltd. .. ........ d • 

It~lcable Coinpagnia Italiana 

- dei Cavi Telegrafici Sotto-

inarh:ii 8) •••••••••••••• 

<< Italo Radio » Società Ita

liana per i Servizi Radio

elettrici 8) · ••••••••••••• 

Overseas Communications 

of South Africa, Ltd. 2) • 

Pacifie Cable Board ..... . 

Société anonyme belge de 
câbles télégraphiques .• o 

Société Radio-Orient ..... 

Torres Quevedo ........ . 

West African Telegraph 
Compa'ny, Ltd •........ 

West Coast of America 
Telegraph Company, Ltd. 

Western Telegraph Com
pany, Ltd .......•..... 

West India and Panama 
Telegraph Company, Ltd. 1) 

... J 
4-. x. _1~_34 

4. x. 1934 

4. x. 1934 

26. IV.' 1935· 

27. 1. 1934 

·. 

27. I. 1934 

5. x. 1'935 ~ 1 

4. x. 1934 

·30. v. 1934 

6. III. ·t934 

28. v. 1945 

4. x. 1934 

4. x. 1934 

4. x. 1934 

4. x. 1934 

1 ) D'après des renseignements quo nous ont fait parvenir directement les offices intéressés, il y a lieu de 
biffer dans le tableau ci-dessus les indications se rapportant à «Cuba Submarine Telegraph Company, Ltcl.t, • Direct 
West lndia Cable Company, Ltd. •, • Halifax land Bermudas Cable Company, Ltd. •, • 'V est India and Panama Tele· 
graph Company, Ltd. •, et d'y ajouter • Cable and Wireless (West Indies), Ltd. • (anciennement dénommée compagnies 
•Cuba Submarine t, • Direct West lndia t, • Halifax and Bermudas tet« West India and Panama •). 

D'autre part, l'Administration britannique nous a fait connaltre que les démarches nécessaires, par vote diplo· 
matique, ont été entreprises auprès du Gouvernement espaghol pour régulariser la situation. 

1
) Cette exploitation privée s'appelle maintenant: • Cable and Wireless of South Africa, Ltd. •· 

. 1 ) Il résulte d'une communication de l'Administration italienne que Italcable o. incorporé ltalo Radio le 
27 décembre 1941 et a pris la dénomination de Ito.lcable Servizi Cablografici, Radiotelegraficl e Radioelettrict, 
Società. per .Azioni. 

o. 0 
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2° Règlements du_ Caire, 1-938. 

Règlement télégraphique Règlement téléphonique 

Date du dépôt 
;:;"'" 

Date du dépôt Pays ~-i !! !1 =:: de l'approbation, de l'approbation, 

1 

~~ de l'adhésion ou -- de l'adhésion ou 
Il Il de la déclaration 2) Il Il de la déclaration 2) ---- -- Il Il --1 2 3 4 !') 6 

Afghanistan A 3. 
1 

.................. II. 1939 Au) 
Union de l'Afrique du Sud, -et 

territoire, sous mandat, de 
1 'Afrique du Sud-Ouest ..... s s s 

Afrique orientale italienne ..... s 1. XII. 1938 3) s 1. XII. 1938 3) s 
Albanie .....................• s s 
Allem~gne ................... s 17. XII. 1938 8) s 17. XII. 1938 8) s 

Protectorat de Bohême et de 
Moravie 5

) •••••••••••••••••• 8) 7. IX. 1939 8) 

1 

7. IX. 1939 8) 

République Argentine .. . .. . ... s 25. v. 1939 3) s 25. v. 1939 3) s 
Fédération Australienne .. . . ... s 20. V. 1939 3) 

1 
s 

Autriche ..................... A 

1 

18. I. 1946 A 18. I. l946 A 

1 

Belgique .. ... .. ... . . ... . . ... s 14. II. 1939 s 14. II. 1939 s 
Birmanie .................... , s s s 
Brésil . . ... . ...... ....... ... . s 14. v. 1941 3) s 
Bulgarie .. . ..... ..... ... . . ... s 22. XI. 1938 3) s 22. XI. 1938 3) s 

"1 Canada s ...................... 
Chili ........................ s s s 
Chine ....................... s 3. I. 1940 3) 

1 
s 

Etat de la Cité du Vatican .... s s s 
République de Colombie ....... s 28. VII. 1943 8) s 28. VII. 1943 8) s 
Colonies françaises ............ s 23. x. 1941 3 ) s 
Colonies portugaises ........... s s s 
Confédération suisse ........... s 14. 1. 1939 s 14. I. 1939 s 
Congo belge et territoires sous 

mandat du Ruanda-Urundi .. s 20. IIJ 1939 s 20. III. 1939 s 
Costa-Rien ................... s s s 
Cuba ........................ s ') s ') s 
Curaçao et _Surinam .......... s 1 17. II. 1939 8) s 

1 

17. II. 1939 3) s 
Danemark ••••••••••••••••••• ..1 s 

1 
6. II. 1939 ') s 6. 11. 1939 s 

Ville libre de Danzig *) ........ S*) 7. I. 1939 8)*) S*) 7. I. 1939 3)*) S*) 

République Dominicaine . . ... .. A 

Iles italiennes de 1 'Egée ....... s 1. XII. 1938 3) s 1. XII. 1938 3) s 

1 

Egypte ······· ............... s 13. VIII. 1940 s 13. VIII. 1940 s 
République .de El Salvador . . . . ~ s s s 
~spngne .. . . .. . . . . ......... .. s 24. I . 1939 8) s 24. I. 1939 3) s 
Estonie 2l) ...................... s 14. I. 1939 1) s 14. 1. 1939 3) s 
Etat indépendant de Croatie 21

) •• A 7. VII. 1941 A 7. VII. 1941 A 

1 

Etats-Unis d' Amérhtue ........ s 
Empire d 'Elhiopie .............. A 19. VII. 1943 A 19. VII. 1943 A 

Finlande .. --................... · · s 11. .. I. 1939 3) s 11. I. 1939 8) s 
Frnne~ . ... . ... .. ............ s 11 • x. 1941 8) s 11. x. 1941 3) s 
Royaume-Uni de ln Grnnde-Dre- · 

tngne et de 1 'Irlande du Nord s 10. III. 1939 3 ) s 10. III. 1939 3) s 
Terre-Neuve ....... · ........ 1 11) 
Colonie d'Aden ............. 11) 
Bahama ................... 11) 

Barbade ................... 11) 
Basutoland ................ 11) 

Règlements des radio communications 

Règlement général 

Date du dépôt 
de l'approbation, 
de l'adhésion ou 

de la déclaration 2) 

7 

1 

7. III. 1942 3) 

1. XII. 1938 8) 

17. XII. 1938 8) 

7. IX. 1939 

25. v. 1939 3) 

20. v. 1939 3) 

18. I. 1946 

14. II. 1939 

14. V. 1941 

22. XI. 1938 

3. x. 1!)39 8) 

3. 1. 1940 

28. VII. 1941 3) 

23. x. 1941 3) 

14. 1. 1939 

20. III. 1939 

1 

17. II. 1939 1) 

6. II. 1939 

7. I. 1939 3) *) 

4. IV . 1940 3) 

1. XII. 19:;8 3) 

13. VIII. 1940 

24. I. 1939 1) 

14. J. 1939 3) 

7. VII. 1941 

25. VIII. 1939 9) 

19. VII. 1943 

11. x. 1941 8) 

10. III. 1939 3) 

22. VI. 1939 8) 

9. III. -1940 3) 

9. III. 1940 8 ) 

9. III. 1940 3) 

9. III. 1940 3) 

Règlement additionnel 

-... 
.... Il Il 

8 

A ") 

s 
s 

s 

8) 

s 
s 
A 

s 
s 
s 
s 

s 
s 
s 
s 
s 
s 
s 

s 
s 
s 
s 
s 

S*)· 

A 

s 
s 
s 
s 
s 
A 

A 

s 
s 

Date du dépôt 
de l'approbation, 

' de l'adhésion ou 
de la déclaration 2) 

9 

7. III. 1942 

1. XII. 1938 

17. XII. 1938 

7. IX. 1939 

25. v . 1939 

20. v . 1939 

.18 •. 1. 1946 

14 • Il. 1939 

14. V . 1941 

22: XI . 1938 

3. 1. 1940 

28. VII. 1941 

23 x. 1941 

14. I. 1939 

20. III. 1939 

17. II. 1939 

~. II. 1939 

7. I. 1939*) 

4. IV. 1940 

1. XII. 1938 

13. VIII. 1940 

24. I. 1939 

14. I. 1939 

7. VII. 1941 

19 . .vp. 1943 

11._ .;x. 1941 

S 10.· III. 1939 
11) · 22 •. vr. ·1939 
11) 9. III. 1940 
11) 9. III. ·1940 
11) 9. III. 1940 
11) 9. III. 1940 

Il 

; ·•) ·Depuis 1~ comm~icatllin', datée ·du 25'septcmbrc 1939, de l'Administration allemande, d'après ·laquelle la VHle libre de Danzig, p~ suite de son ratta· 
"chement au: J;{eich, n'était plus membre· de 1 'Union in.tcrnationalc des télécommunications, le Burcau~dc l'Union n'a plus rien reçu à _cc sUJet. . 
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-
Règlement télégraphique Règlement téléphonique Règlements des radiocommunications 

Règlement général Règlement additionnel 
;:;"" 

Date du dépôt 
;:;"" 

Date du dépôt ;:;"" 

Pays :e ... JI Date du dépôt ~a Date du dépôt 

!1 de l'approbation, de l'approbation, 
:e ... 

!1 de l'approbation, -=:: de l'approbation, 
de l'adhésion ou de l'adhésion ou de l'adhésion ou .ii de l'adhésion ou 

1 

Il Il de la déclaration 2) Il Il de la déclaration 2) Il Il de la déclarationl) 
Il Il de la déclaration 2) 

_ .... _ .... _..,. _ .... 
1 2 s 4- 5 6 7 8 9 

Protectorat du Bechuanaland . 11) 9. III. 1940 3
) 11) 9. III. 1940 

Bermudes .................. 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Guyane britannique ......... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. ~940 8
) 11) 9. III. 1940 

Honduras britannique ....... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Protectorat des tles britanni-
ques de Salomon ......... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8 ) 11) 9. III. 1940 

Ceylan ... ..... .. . . . . . . . .. . 11) 9 • III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Chypre .................... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Iles et dépendances de Falk-

land ..................... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Fidji ... .. .. . . .. . . . . .. .. ... 11) 9 . III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8 ) 11) 9. III. 1940 
Gambie (colonie et protectorat) 11) 9. IIJ. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Gibraltar .. .. .. . . . .. . . . . ... 11) 9 • III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 3) 11) 9. III. 1940 
Colonie des tles Gilbert et Ellice 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Côte de l'Or 

(colonie, Achanti, 
territoires du Nord, 

1 
Togo sous mandat britanni-
que) •.................... 11) 9. III. 1940 8) 

11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
1 Hongkong . . . ... . .. ... .. ... 11) 9 • III. 1940 8) 

11) 9. III. 1940 8} 11) 9. III. 1940 

Jamaïque (y compris les iles 
Turques et Caïques et les tles 
Caymans) ................ 11) 9. III. 1940 8 ) 

11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Kenya (colonie et protectorat) 11) 9. III. 1940 B) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Iles sous le Vent 
(Antigua, 
Montserrat, 
S. Christophe-Nieves, 
Iles Vierges) .............. 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Malaya, à savoir: 
Straits Settlements et Etats 
malais fédérés de Perak, Se-
langor, Negri-Sembilan et 
Pahang (comprenant l'Union 
postale de Malaya) et les 
Etats malais non fédérés, à 
savoir: Johore, Kedah (avec 
les services télégraphiques de 
Perlis), Kelantan, Trengganu, 
Brunei .................. 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Malte ..................... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Maurice ................... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8} 11) 9. III. 1940 

Nigeria 
(colonie, protectorat, 
Cameroun sous mandat bri-
tannique) ................ 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 

Etat du Bornéo du Nord .... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Rhodesia du Nord .......... 11) 9. III. 1940 •) 1 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Protectorat du Nyasaland ... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Palestine 12) .•.............. 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 194~ 8) 11) 9. III. 1940 
S. Hélène et Ascension ...... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Sarawak ...•............... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Seychelles ................. 11) 9. III. 1940 •) 11) 

1 

9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Sierra-Leone (colonie et protee-

torat) .. .... .... .. .. .. .. . 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III . 1940 
Protectorat du Somaliland ... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Swaziland ................. 11) 9. III. 1940 1) 11) 9. III. 1940 
Territoire de Tanganyika .... 11) 9. III. 1940 •) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Tonga ..................... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Transjordanie . . .. . . . ... . ... 11) 9. III • 1940 8) 

Trinité et Tobago ........... 11) 9. Ill. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Protectorat de l'Uganda ..... 11) 9. rn. 1940 •) 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Iles du Vent 

(Grenade, 
S. Lucie, 
S. Vincent, 
Dominique) .............. 

1 

11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
Protectorat de Zanzibar ..... 11) 9. III. 1940 8) 11) 9. III. 1940 
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Règlement télégraphique Règlement téléphonique Règlements des radiocommunications 

Règlement général 1 Règlement additionnel .... 
Date du dépôt 

.. 
Date du dépôt .... Pays Il :e = .. Date du dépôt :e c: Date du dépôt de l'approbation, 1! de l'approbation, ~ = !i 1 ii de l'approbation, de l'approbation, 

1 

de l'adhésion ou de l'adhésion ou 
de l'adhésion ou 

_ .... 
de l'adhésion ou Il Il de la déclaration 1) Il n de la déclaration 1) -- Il n 

1 

n Il de la déclaration 1) de la déclaration 1) 

1: 
-- -- --1 !! s 4 5 -6- 7 8 9 

Grèce ....................... s 20. XII. 1939 8) s 19. Xli. 1939 8) s 20. XII. 1939 8) s 20. Xli. 1939 
Guatemala ····· .............. s 8. XI. 1940 8) s s 8. XI. 1940 13) s s. XI. 1940 
République de llonduras ...... s s ~ s 
Hongrie ..................... s 3. VI. 1939 3) s 3. VI. 1939 8) s 3. VI. 1939 8) s 3. VI. 1939 
Indes britanniques ............ s 19. IX. 1939 s 19. IX. 1939 s 19. IX. 1939 s 19. IX. 1939 
Indes néerlandaises ........... s 10. 1. 1939 1) s 10. I. 1939 1) s 10. I. 1939 3) s 1(). J. 1939 
Iran ......................... s s s 
Iraq ......................... s 8. VIII. 1940 s 8. VIII. 1940 s 8. VIII. 1940 s 8. VIII. 1940 
Irlande ...................... s s s s 
Islande ....................... s 22. XI. 1939 8) s 22. XI. 1939 1) s 22. XI. 1939 8) s 22. XI. 1939 

Italie ........................ s 1. XII. 1938 8) s 1. XII. 1938 8) s 1. XII. 1938 3) s 1. XII. 1938 

lapon, Chosen u), Taiwan, Kara-

futo 10), le Territoire à bail du 

Kwantung et les Iles des l\lers 

du Sud sous mandat japonais s 24. XII. 1938 8) s 24. XII. 1938 8) s 24. XII. 1938 1) s 24. XII. 1938 
- Lettonie 21

) .... ····· ......... s s s s 
Liban 18) 25 ) ····· ............. s 28. III. 1939 8) s s 28. III. 1939 8) s 28. HI. 1939 
Libye ........................ s 1. XII. 1938 8) s 1. XII. 1938 8) s 1. XII. 1938 8) s 1. XII. 1938 
Lithuanie 2") .................. s s s s 
Luxembourg .................. s 6. VII. 1945 s 6. VII. 1945 

Maroc ....................... s 4. I. 1939 8) s 4. I. 1939 8) s 4. I. 1939 3) s 4. 1. 1939 
Mexique .................... A 20. v. 1944 3) 17) A 20. v. 1944 3 ) A 5. VI. 1944 3 ) A 5. VI. 1944 
Nicaragua .................... s s s 
Norvège ..................... s 19. I. 1940 3 ) s 19. I. 1940 8) s 19. 1. 1940 s 19. J. 1940 

Nouvelle-Zélande ............. s 20. II. 1939 s 20. II. 1939 s 20. II. 1939 

République de Panama ........ s s s s 
Paraguay .................... s s s s Il 
Pays-Bas .................... s 21. XII. 1938 8) s 21. XII. 1938 8) s 21. XII. 1938 3) s 21. XII. 1938 

Pérou ....................... s s s s 
Pologne ..................... s 8. XI. 1938 3) s 8. XI. 1938 3 ) s 8. XI. 1938 8) s 8. XI. 1938 

Portugal ..................... s 27 Il. 1939 8) s 27. II. 1939 8) s 27. II. 1939 8) s 27. II. 1939 

Rhodesia du Sud ............. s s s s 
Roumanie ................... s 23. III. 1939 3) s 23. III. 1939 8) s 23. Ill. 1939 8) s 23. III. 1939 
Siam (voir sous Thailande) 

Slovaquie 6
) .................. A 14. VI. 1939 10) A 14. VI. 1939 10) A 14. VI. 1939 A 14. VI. 1939 

Suède ....................... s 23. x. 1939 s 23. x. 1939 s 23. x. 1939 s 23. x. 1939 
Syrie 19} •••••••••••••••••••••• s 28. III. 1939 8) s s 28. III. 19:l9 8) s 28. Ill. 1939 
Tchécoslovaquie 1 ) ............ s 19. x. 1938 8) s 19. x. 1938 3) s 19. x. 19:18 s 19. x. 1938 
Thallande 6

) .................. A 
1 

3. IV. 1941 A. 
1 

3. IV. 1941 A 3. IV. 1941 A 3. IV. 1941 
Tunisie ...................... s 

1 

s s s 
Turquie ..................... s 17. III. 1942 8) s 17. III. 1942 3) s 17. III. 1942 3) s 17. IlL 1942 

Union des Rêpubllques Soviétisles 

Socialistes ................. s 26) s 26) s 26) s 28) 
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Règlement télégraphique Règlement téléphonique 
Règlements des radiocommunications 

Règlement général .... .. 
Date du dépôt 

.. 
Date du dépôt Pays JI ~ ~ .. Date du dépôt 

de l'approbation, de l'approbation, 
.... 

-;; ·;; !:i de l'approbation, .. -
de l'adhésion ou ~~ de l'adhésion ou .. ..r:: 

~~ de l'adhésion ou 
il il de la déclaration 1 ) il il de la déclaration 1 ) il il de la déclaration 1) -- --= --= 1 !! 3 4 5 6 7 

! 

Uruguay .•................... s s s 
Vénézuéla .................... s s s 
Yémen ....................... A 5. XI. 1938 

Yougoslavie 21
) ............... s 30. I. 1939 8) s 30. I. 1939 8) s- 30. I. 1939 3

) 

Zone espagnole du protectorat du 

l\laroc 20
) .................. s 24. I. 1939 3) s 24. I. 1939 3) s 24. I. 1939 8) 

1) Les pays qui ont signé le Protocole final sont les mêmes que ceux qui ont signé le Règlement correspondant. 
1 ) Article 5 de la Convention. 
1 ) Y compris le Protocole final. 

') La République de Cuba n'est pas à même d'approuver ce Règlement (Notification n° 323 du B. U.). 

Règlement additionnel 

~g Date du dépôt 

~~ de l'approbation, ....... de l'adhésion ou 
il n de la déclaration 8 ) --= 8 9 

s 
s 

s 30. 1. 1939 

s 24. 1. 1939 

1 

1 

1 

1 

6 ) Notification du 9 juin 1945, de l'Administration tchécoslovaque: • La Tchécoslovaquie ayant signé la Convention internationale des télécommunica
tions (Madrid, 1932) et les Règlements y annexés (Caire, 1938) n'a jamais dénoncé cette Convention et ces Règlements; elle restait et reste toujours membre 
de l'Union internationale des télécommunications. - L'occupation de la Tchécoslovaquie par l'Allemagne et tous les événements politiques s'y rattachant ne 
pouvaient rien changer à cc fait; ils ont seulement empêché l'Administration tchécoslovaque d'exercer les droits et de remplir les devoirs prévus par la Convention 
et les Règlements. - En conséquence, toutes les communications de la part de l'Allemagne ou d'lm autre gouvernement ou d'une autre administration au sujet du 
service des télécommunications sur le territoire tchécoslovaque n'ont aucune légitimité et doivent être considérées comme non existantes •· 

6) Le nom de ce pays est actuellement Siam. 

7 ) Vu les conditions particulières qui existent pour les stations radiotélégraphiques du Groenland, les règles de l'article 90, § 1 dJ. (1) du Règlement télé· 
graphique concernant des cas de remboursement de taxes, par suite de délais, ne sont pas à appliquer dans les relations avec le Groenland. 

8 ) Déclaration faite par le Gouvernement allemand, conformément à l'article 5, §§ 1, 4 et 5 de la Convention. 

1) Est également valable pour !'.Alaska, les Iles Hawaï et les autres possessions américaines de la ·Polynésie, la Fédération des PhiliplJines, Puerto Rico 
ct les autres possessions américaines dans les Antilles, et la Zone du Canal de Panama. 

10) Pour les réserves, voir la Notification no 350. 

11) Déclaration faite par le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne ct de l'Irlande du Nord, conformément à l'article 5 de la Convention. 

12) A l'exclusion de la Transjordanie en ce qui concerne le Règlement général des radiocommunications, avec son Protocole final, et le Règlement addi· 
tionnel des radiocommunications. 

13 ) En approuvant le Règlement général des radiocommunications le Guatemala a formulé les réserves suivantes: 
A. Au cas où, dans l'avenir, il constaterait l'impossibilité pour lui d'effectuer convenablement et à sa satisfaction un service quelconque de radiocommuni

cation, quelle que soit la cause de cette impossibilité, comme le fait que toutes les fréquences convenables et adéquates ont déjà été enregistrées provisoire
ment ou réservées en faveur d'autres pays pour des stations en projet oti en construction, ou que ces fréquences sont utilisées par des stations en exploitation, 
le Guatemala sc réserve le droit d'utiliser les fréquences adéquates qu'il jugera nécessaires, nonobstant les stipulations des paragraphes 1 à 6 de l'article 7 
du Règlement général (chiffres 79 à 91) ou autres dispositions contraires qui seraient alors sans effets, tout en s'efforçant dans tous les cas e dans la mesure 
du possible de respecter ces stipulations. 

B. Au cas où il constaterait l'impossibilité d'effectuer convenablement à l'avenir les services de radiodiffusion sur le territoire de la nation et celui de 
l'ancienne Fédération de l'Amérique centrale, ainsi que les services de radiodiffusion internationale, par suite de l'insuffisance ou de la congestion des bandes 
qui sont attribuées à ces services, le Guatemala se réserve le droit d'utiliser des fréquences proches des bandes attribuées à la radiodiffusion dans lesquelles il 
ne lui sera pas possible de travailler d'une manière satisfaisante; il choisira ces fréquences de façon à gêner le moins possible les services déjà existants et 
préalablement enregistrés par le Bureau de l'Union internationale des télécommunications à Berne. 

c. Le Guatèmala déclare en outre qu'il se réserve le droit de continuer d'utiliser les fréquences de 64:60 kc/s (46,44 m) et de 6400 kc/s (46,88 m) actuellement 
employées par les émetteurs TGWB de oLaV oz de Guatemala• et 'rG QA de o La V oz de Quezaltenango •, respectivement, à moins que la prochaine ou les pro• 
chaînes conférences interaméricaines ou mondiales lui assignent deux autres fréquences dans la bande de 49 m, fréquences qu'il estimera équivalentes à. celles 
utilisées précédemment du point de vue de l'absence de brouillages et de la valeur de propagation ou de la portée. 

D. De même, étant donné ies conditions défavorables dans la région, le Guatemala déclare ne pas accepter les restrictions fixées pour la bande de 8010 à 
8195 kc/s (37 ,45 à 36,61 m) et se réserve le droit d'utiliser les fréquences comprises dans cette bande pour ses services de radiodiffusion, en respectant les droits 
acquis actuellement par les services déjà existants, pour autant qu'ils aient été enregistrés par le Bureau de l'Union internationale des télécommunications à 
Berne. 

") A partir du 1•r avril 1942. 

16 ) Actuellement Tyosen. 

18) Actuellement Karahuto. 

1 ~) En adhérant, le Mexique a formulé la réserve suivante: • Le Gouvernement mexicain sc réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions de l'article 26, 
§ 2 et celles de l'article 31 du Règlement télégraphique. o 

18) Actuellement République Libanaise. 

18) Actuellement République Syrienne. 

10) Depuis le 1er octobre 1944,l'entreprise privée Torres Quevedo, Calle de Nuii.ez de Balboa, 33, à Madrid, assume l'exploitation des services de télécommuni
cation dans la Zone espagnole du protectorat du Maroc. 

11 ) Notüicat.ion du 30 juiUet 1945, de l'Administration yougoslave: • Du moment de sa libération, Croatie fait partie intégrante de la Yougoslavie. Etat indé· 
·pendant croate fut une création artificielle de l'occupant et, en conséquence, son adhésion à Convention et aux Règlements pendant l'occupation doit être consi
dérée comme nulle et non avenue o. 

·~) Actuellement République Soviétique Socialiste d'Estonie. 
. . 

13 ) Actuellement République Soviétique Socialiste de Lettonie. 

2') Actuellement République Soviétique Socialiste de Lithuanie. 
15 ) La légation du Liban à Londres a notifié à l'ambassade d'Espagne dans la dite capitale, par note du 11 mars 1946, que l'Office Libanais des postes et 

télégraphes, maintenant séparé de l'Office Syrien, a adhéré au nom de son pays à la Convention internat-ionale des télécommunications, signée à Madrid en 
décembre 1932 et aux Règlements du Caire de 1938 y compris le Règlement télégraphique et protocole final, Règlement téléphonique et protocole final, Règlement 
général des radiocommunications et protocole final et Règlement additionnel des radiocommunications et protocole additionnel .. 

28) Par télégramme que le B. U. a reçu le 27 mars 1947, l'Administration de l'U. R. S. S. a confirmé que le Règlement général des radiocommunications 
revisé au Caire, en 1938, le Règlement additionnel des radiocommunications revisé au Caire, en 193~. avec pro1ocoles tnal et additionnel y annexés ainsi que le 
Règlement télégraphique revisé au Caire, en 1938, et le Règlement téléphonique revisé au Caire. en 193H, annexés à la Convention internationale des télécommu
nications (Madrid, 1932). signés par les représentants de l'U. H. S. B., ont été approuvés et adoptés à temps par l'Union des RépubliGues Soviétiques Socialistes, 
mais que la notification n'avait pas été faite au Bureau de l'Union, en raison des événements qui sont survenus. 
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Liste des exploitations privées qui ont officiellement pris l'engagement de 
se conformer à toutes les clauses obligatoires d'un ou de plusieurs des 

Règlements du Caire. 
(Les dates sont celles du dépôt de l'engagement.) 

Exploitation privée 
Règlement Règlement Règlements des radiocommunications 

télégraphique téléphonique Règlement général 1 Règlement
5
addltlonnel 

1 !i! 3 4 

1 

1 African Direct Telegraph Company, Ltd. .. . 9. I. 1939 9 • I. 1939 9. I. 1939 9. I. 1939 

Cable and Wireless, Ltd ................... 9. I. 1939 9. 1. 1939 9. I. 1939 9. 1. 1939 

Cable and Wireless (West lndies), Ltd. .. .. 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1 • 1939 

Compagnie des câbles sud-américains ...... 20. 1. 1939 

Compagnie française des câbles télégraphiques 20. 1. 1939 

Compagnie générale de télégraphie sans fil ... 20. 1. 1939 

Compagnie Radio-France ... o . o o ..... o 0 0 ••• 20. 1. 1939 

Companhia Portuguesa Râdio Marconi ..... 13. VI. 1939 13. VI. 1939 13. VI. 1939 13. VI. 1939 

Det Store Nordiske Telegrafselskab ......... 13o II. 1939 13. II. 1939 13. II. 1939 

Deutsch-Atlantische Telegraphengesellschaft . 30. XII. 1938 

Direct Spanish Telegraph Company,· Ltd .... 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 

Eastern Telegraph ~ompany, Ltd. . ........ 1 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 

Eastern Telegraph Company (France), Ltd. ·1 20. T. 1939 

Eastern Extension, Australasia and China 
Telegraph Company, Ltd ................ 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 

Eastern and South African Telegraph Corn-
1 1 pany, Ltd. ............................. 9. 1. 1939 

1 
9. I. 1939 9. 1. 1939 

1 

9. 1. 1939 

Europe and Azores Telegraph Company, Ltd. 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 
1 

Italcable Compagnia ltaliana dei Cavi Tele-
grafici Sottomarini 1) 0. 0. 0. 0 •••••••• 0 •••• 3. 1. 1939 3. 1. 1939 3. 1. 1939 3. 1. 1939 

« ltalo Radio • Società Italiana per i Servizi 
RadioelettricP) ... 0 •••••••••••••• 0 0 o .... 3. I. 1939 3. I. 1939 3. I. 1939 1 3. 1. 1939 

1 

Pacifie Cable Board . o ................ o ... 9. 1. 1939 9. I. 1939 9. I. 1939 9. I. 1939 

Société anonyme belge de câbles télégraphiques 27. XII. 1938 27. XII. 1938 27. XII. 1938 27. XII. 1938 

Société Radio-Orient o .......... o o .... 0 ••• 20. I. 1939 

Torres Quevedo ......................... 28. v. 1945 28. v. 1945 28. v. 1945 28. v. 1945 

West African Telegraph Company, Ltd ... 0. 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. 1. 1939 

West Coast of America Telegraph Company, 
Ltd ....................... o 0 •••••••••• 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. I. 1939 9. 1. 1939 

Western Telegraph Company, Ltdo .... .... 9. 1. 1939 9. 1. 1939 9. I. 1939 9. 1 • 1939 

1 

Il 

1 

1 ) Il résulte d'une communication de l'Administration italienne que Italcablé a incorporé Italo Radio le 27 décembre 1941 

et a pris la dénomination de Italcable Servizi Cablografici, Radiotelegrafici e Radioelettrici, Società per Azioni. 
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Les exploitations privées indiquées ci-après, sans avoir pris officiellement l'engagement de 
se conformer à toutes les clauses obligatoires du Règlement télégraphique du Caire, ont déclaré 
qu'elles entendaient se conformer, d'une manière générale, aux dispositions contenues dans cet acte: 

Commercial Cable Company. 
Commercial Pacifie Cable Company. 
Mexican Telegraph Company. 
Radio-Austria (Société anonyme). 
Radio-Suisse, Société anonyme de télégraphie et téléphonie sans fil. 
Transradio Espaiiola, S. A. 
Transradio internacional. compaiiia argentina de telecomunicaciones, S. A. 
Western Union Telegraph Company. 

* * * 

Certaines administrations et exploitations privees nous ont fait connaitre leur situation à 
l'égard des actes de l'Union (ratification, adhésion ou engagement de se conformer à toutes les 
clauses obligatoires des actes). Pour l'information des offices, ces communications ont·été reproduites 
dans nos notifications ordinaires au fur et à mesure de leur réception par notre bureau. Cependant, 
lorsque la Convention dispose que de telles communications doivent être faites par voie diplo
matique au gouvernement du pays qui a accueilli la conférence de plénipotentiaires ayant arrêté 
la Convention, nous tenons compte de ces renseignements dans les tableaux précédents seulement 
lorsqu'ils nous sont confirmés par ce gouvernement. 

Au surplus, le Bureau de l'Union se tient, directement ou indirectement, en relations avec la 
plupart des exploitations privées qui ne figurent dans aucun des groupes ci-devant. 

En somme, les règles posées par l'Union internationale des télécommunications sont presque 
universellement observées par les administrations, exploitations privées et organismes télégraphiques, 
téléphoniques et des radiocommunications du monde entier, auxquels le Bureau de l'Union prête 
ses services et desquels il s'efforce d'obtenir, pour l'information de tous, le plus possible de ren
seignements relatifs aux télécommunications internationales. 

Comité consultatif international télégraphique (C. C. 1. T.). 

Par Circulaire no 1154, du 9 mai 1946, nous avons communiqué aux offices une lettre de l' Admi
nistration portugaise -agissant en qualité d'administration organisatrice- indiquant la reprise de 
l'activité du C. C. 1. T. et annonçant que la VIe réunion de cet organisme aurait lieu à Lisbonne, du 
15 au 30 mai 1947. 

Une réunion préparatoire, à laquelle notre Bureau a été invité, s'est ouverte à Paris le 27 juin. 
Elle a procédé à la désignation des rapporteurs principaux des ne et VIIIe C. R. et a mis au point 
la liste des questions à l'étude. Nous avons rendu compte des résultats de cette réunion dans notre 
Circulaire n° 1157, du 12 juillet 1946. D'autre part, notre Bureau a été invité à se faire représenter 
aux réunions des VIIIe C. R., à Londres (4-9 novembre), XIIe C. R., à La Haye (11-16 novembre), 
XIe C. R., à Paris (21-23 novembre). 

Il s'y est fait représenter par M. Mulatier, vice-directeur. 

En raison des circonstances relevées dans notre Circulaire n° 1162, du 2 décembre 1946, l'Ad
ministration belge a accepté de reprendre de l'Administration portugaise le rôle d'administration 
organisatrice de la VIe réunion du C. C. 1. T. 

Vers la fin de l'année, notre Bureau a commencé de distribuer les rapports généraux des rap
porteurs principaux. 

A la fin de 1946, des pourparlers étaient en cours, par l'intermédiaire de notre Bureau, pour 
retarder la VIe réunion du C. C. 1. T., du fait de la convocation, par le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, des conférences mondiales, qui doivent se tenir à Atlantic City dans le courant de 1947. 

En résumé, l'activité du Bureau de l'Union a été intense en 1946 dans le domaine du C. C. 1. T. 
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Nous reproduisons ci-après la composition du C. C. 1. T., telle qu'elle était à la fin de 1946: 

Administrations et exploitations privées 

Afrique du Sud (Union de l') 
Allemagne ..... . 
Australie (Fédération) 
Autriche 
Belgique ..... 
Bulgarie 
Danemark. 
Espagne 
Finlande 
France . 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande ùu Nord 
Hongrie ..... 
Indes britanniques . 
Italie . . . . 
Japon 
Luxembourg . 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne . 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
U. R. S. S. 

Cable and Wireless, Limited . 
Compagnie générale de télégraphie sans fil, pour son groupe de sociétés 3) 

Co~panhia Portuguesa Radio Marconi . . . . . . . . . . . . . . 
Italèable Servizi Cablografici, Radiotelegrafici e Radioelettrici, Società 

per Azioni .............. . 
Grande compagnie des télégraphes du Nord 
Radio-Austria, A. G. . . . . . . . . . . . 

1) Dépôt effectué par l'entremise de l'Administration autrichienne. 

2) Dépôt effectué par l'entremise de l'Administration britannique. 

Date du dépôt de la dé
claration et de l'engagement 

2 

23 novembre 1946 
19 aoftt 1935 
18 octobre 1946 
19 octobre 1935 
27 juillet 1935 

5 juin 1939 
21 août 1935 
14 juin 1935 
7 novembre 1935 
1er juin 1935 

26 juillet 1935 
22 mai 1936. 
21 septembre 1946 
19 juillet 1935 
30 avril 1936 

1er août 1935 
7 juillet 1936 
7 août 1935 
3 juillet 1935 

18 novembre 1935 
18 juillet 1939 
10 septembre 1935 
22 juillet 1935 
14 août 1935 
16 octobre 1935 

20 juin 19362) 

10 août 19354) 

19 juin 1946 

26 mai 1936 5) 

12 février 1934 
19 octobre 1935 1) 

S) La Compagnie générale de télégraphie sans fil représentera les sociétés suivantes au C. C. 1. T.: Compagnie 
générale de télégraphie sans fU; Compagnie Radio-France; Société Radio-Orient; Compagnie française des câbles 
télégraphiques; Compagnie Radio-Maritime (Notification n° 251). 

') Dépôt effectué par l'entremise de l'Administration française. 

&) Dépôt effectué par l'entremise de l'Administration italienne le 26 mai 1935 pour Italcablc Compagnia 
Italiana dei Cavi Telegrafici Sottomarini (représentant aussi <c ltalo Radio>> Società Italiana per i Scrvizi Radio
eJettrici). Le 27 décembre 1Ml, Italcablc a incorporé Italo Radio et a pris Ja dénomination qui figure dans le 
tableau ci-dessus. 
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Comité consultatif international téléphonique (.C. C. J.F.). 

Le Bureau de l'Union a été représenté par M. Mulatier, vice-directeur, à la 14e assemblée 
plénière du C. C. 1. F., qui s'est tenue à Montreux du 21 au 31 octobre. Un compte rendu de cette 
réunion a été publié dans le numéro de novembre 1946 du Journal des télécommunications. 

Nous reproduisons ci-après, avec les annotations nécessaires, la composition du C. C. 1. F. à 
la fin de 1946: · 

Administrations. 

Afrique du Sud (Union de l') 
Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 1) 

Chine 
Danemark 
Espagne 
République Soviétique Socialiste d'Estonie 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Grèce 
Hongrie 
Indes néerlandaises 
Islande 
Italie 
Japon 
République Soviétique Socialiste de Lettonie 

République Soviétique Socialiste de Lithuanie 
Luxembourg 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Colonies portugaises 2) 

Ces colonies sont divisées en deux groupes: 
1° Colonies de l'Afrique occidentale; 
20 Colonies de l'Afrique orientale, de l'Asie et 

de l'Océanie~ · 
Roumanie 3) 

Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Turquie 4) 

U. R. S. S. 
Uruguay 
Yougoslavie 

Exploitations privées. 

Compaiiia Union telefônica del Rio de la Plata 1. 
Sociedad anônima Radio Argentina 
Compaiiia telef6nica Argentina 
Compaiiia internacional de Radio J 
Compaiiia telegrâfico-telefônica del Plata 
Compaiiia internacional de teléfonos S. A. 
Compaiiia de teléfonos de Chile (Chili) 
Cuban Telephone Company (Cuba) 

(République Argentine) 

American Telephone and Telegraph Company (Etats-Unis d'Amérique) 
Compaiiia telefônica nacional de Espaiia (Espagne) 
Empresa de teléfonos Ericsson } M . 

. ( eXIque) 
MeXIcan ':felephone and Telegraph Company 
Companhia Portuguesa Radio Marconi (Portugal) 5} 

Societatea anonima româna de telefoane (Roumanie) 
Montevideo Telephone Company (U~uguay) 
Société anonyme Torres Quevedo (Zone espagnole du Maroc) 6) 

1) Déclaration enregistrée par le B. U. le 5 juin 1939. 

2) Déclaration enregistrée par le B. U. le 7 octobre 1946. 

3) Déclaration enregistrée par le B. U. le 18 juillet 1939. 

4) Déclaration enregistrée par le B. U. le ter janvier 1939. 

li) Déclaration enregistrée par le B. U. le 11 juin 1946. 

8) Déclaration enregistrée par le B. U. le 5 septembre 1946. 



15 

Comité consultatif international des radiocommunications (C. C. 1. R.). 

La composition du C. C. 1. R. à la fin de 1946 est indiquée ci-après: 

Administrations, compagnies et organismes internationaux 

Allemagne ............ . 
Argentine (République) . 
Autriche ...... . 
Belgique ....... . 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Danemark ...... . 
Espagne 
Finlande 
France .. 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord . 
Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . . ... 
Indes britanniques . . . . . . 
Indes néerlandaises 
Italie . . 
Japon '. 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suède .. 
Suisse . . 
Tchécoslovaquie . 
U. R. S. S. 

American Telephone and Telegraph Company ..... 
Association internationale des intérêts radio-maritimes . 
Cable and Wireless, Limited . . . . . . . . . . . . . . 
Compagnie générale de télégraphie sans fil, pour son groupe de sociétés 2) 

Companhia Portuguesa Râdio Marconi 
Compaiiia internacional de Radio 
Dansk Radio Aktieselskab .. 
International Marine Radio Co. . 
Marconi espaiiola, S. A. . . . . . . . . . 
Marconi International Marine Communication Co., Ltd. . . . . , .. 
Marconi's Wireless Telegraph Co., Ltd .. 
Radio-Austria, A. G ....... . 
Siemens Brothers and Co., Ltd. . . 
Transradio internacional compaiiia argentina de telecomunicaciones, 

S.A .......... . 
Transradio espaiiola, S. A. . . . . 

Comité international radio-maritime 
International Amateur Radio Union 
Union internationale de radiodiffusion 

1} Déclaration et engagement confirmés au B. U. le 18 juillet 1939. 

~ate du dépôt de la dé· 

1 ctaration et d: l'engagement 

19 aoftt 1935 
10 septembre 1936 
19 octobre 1935 
27 juillet 1935 
14 dépembre 1935 
26 aoftt 1935 
14 juin 1935 
7 novembre 1935 
3 juin 1935 

23 juillet 1935 
18 avril 1936 
20 avril 1936 
23 septembre 1935 
19. juillet 1935 
30 avril 1936 
16 septembre 1935 
6 aoftt 1935 

28 janvier 1936 
16 novembre 1935 
14 septembre 19361) 
10 septembre 1935 
22 juillet 1935 
14 août 1935 
16 octobre 1935 

22 février 1936 
23 décembre 1935, 
17 décembre 1935 
10 aoftt 1935 
17 juillet 1946 
24 août 1936 
16 septembre 1935 
23 décembre 1935 
20 janvier 1936 
17 décembre 1935 
10 décembre 1935 
19 octobre 1935 
7 avril 1936 

24 août 1936 
24 décembre 1935 

12 février 1936 
25 octobre 1935 
14 novembre 1935 

2) La Compagnie générale de. télégraphie sans fil représente les sociétés suivantes au C. C. 1. R.: Compagnie 
générale de télégraphie sans fil; Compagnie Radio-France; Société Radio-Orient; Compagnie Radio-Maritime (Notifi-
cations nos 251 et 254). · 

Nous ajoutons que les Etats-Unis d'Amérique, la Yougoslavie et un certain nombre de compa
gnies d'exploitation radioélectrique avaient déclaré à 1 'Administration espagnole vouloir assister à 
la 4e réunion du C. C. 1. R. à Bucarest et contribuer aux frais de cette réunion. En outre, d'autres 
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administrations et une compagnie n'avaient pas adressé de déclaration à Madrid, mais s'étaient fait 
représenter à Bucarest et avaient contribué aux frais de la réunion. Nous renvoyons, à ce sujet, au 
tome II des documents de la 4e réunion du C. C. 1. R. 

Conférence de Moscou. 

L'Administration de l'U. R. S. S. a invité le Bureau à se faire représenter avec voix consultative 
à une conférence préliminaire des télécommunications qui s'est tenue à Moscou du 30 septembre au 
21 octobre, entre des représentants de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
Grande-Bretagne et de l'U. R. S. S. Nous avons délégué MM. Mulatier et Gross, vice-directeurs, 

·à cette conférence. 

Relations du Bureau de l'Uni.on avec d'autres organismes internationaux. 

L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (U. N. E. S. C. 0.) 
a tenu son assemblée constitutive à Paris du 19 novembre au 8 décembre 1946. Donnant suite à 
une invitation, notre Bureau s'est fait représenter à cette assemblée par M. Mulatier, vice-directeur, 
qui assistait d'ailleurs en même temps à la réunion de la XIe C. R. du C. C. 1. T. 

Le Bureau de l'Union a été invité à participer à plusieurs conférences régionales de la P. I.C.A.O. 
ainsi qu'à la première assemblée générale de cet organisme. M. Gross, vice-directeur, a représenté 
notre Bureau à ces réunions ainsi qu'à la première assemblée générale de l'O. 1. R. à Bruxelles. 
La commission temporaire des transports et des communications des Nations Unies a invité notre 
Bureau à sa réunion à New York (en mai 1946). M. Gross, vice-directeur, a été désigné pour y repré
senter le Bureau. 

Notre Bureau est en relations suivies, notamment, avec le Secrétariat général des Nations 
Unies, à Lake Success, avec le Président du Conseil intérimaire et le Secrétariat général de l'Organi
sation provisoire de l'aviation civile internationale (P. 1. C.A. 0.) dont le siège est à Montréal (Canada), 
avec l'Union internationale de radiodiffusion (U. 1. R.), sur la base de la Convention européenne de 
radiodiffusion, ainsi qu'avec l'Organisation internationale de radiodiffusion (0. 1. R.) à Bruxelles, 
qui a pris contact avec nous. 

L'Organisation météorologique internationale (O. M. 1.) collabore avec nous pour la publication 
des sections 4 et 5 (stations émettant des bulletins météorologiques réguliers et des avis aux navi
gateurs) de la nomenclature des stations effectuant des services spéciaux. 

Les renseignements importants que nous recevons des organismes susmentionnés sont portés 
à la connaissance des administrations. Il en est de même de~ informations qui nous parviennent 
d'autres organismes internationaux et qui concernent la technique et la réglementation en matière 
de télécommunication. 

Centenaire du télégraphe électrique. 

Des fêtes ont eu lieu à Bruxelles du 15 au 23 juin 1946, pour célébrer le centenaire du télégraphe 
électrique. Donnant suite à une invitation de la Régie belge des télégraphes et des téléphones, le 
Bureau de l'Union a été représenté à ces fêtes par M. d'Ernst, directeur. -

Vocabulaire international des télécommunications. 

Depuis la distribution, en décembre 1941, du supplément contenant les équivalents en 
espagnol de tous les termes du document original, nous n'avons momentanément plus eu à nous 

. occuper de ce vocabulaire. 

Service des traductions officieuses en langue anglaise de certains documents 
des conférences générales, du O. C. I. R. et du C. O. I. T. 

- Dans ·nos rapports de gestion pour 1940 à 1944, nous avons signalé que les circonstances 
nous avaient amenés à suspendre jusqu'à nouvel ordre le fonctionnement de ce nouveau service. 
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Ainsi que nous l'avons annoncé par Circulaire n° 1155, du 17 mai 1946 (Division télégraphique et 
téléphonique), nous avons organisé le service des traductions officieuses en langue anglaise des docu
ments préparatoires de la VIe réunion duC. C. 1. T. et des documents distribués pendant cette réunion. 

Quinze participants se sont engagés définitivement à contribuer aux frais de ce service, compta
bilisés séparément de la comptabilité générale du Bureau de l'Union. · 

La plupart des documents préparatoires ont déjà été traduits et distribués aux participants. 

Travaux ordinaires du Bureau de l'Union. 

La recrudescence de notre activité qui s'était manifestée en 1945 n'a cessé de s'amplifier. La 
situation mondiale s'étant encore améliorée, les échanges avec les membres de l'Union et les organis
mes intéressés en ont été rendus plus faciles et se sont intensifiés; de nouveaux contacts ont été pris. 

Le Bureau de l'Union a repris de façon régulière la publication des documents de service qui 
avait été entravée pendant la guerre et l'après-guerre. Les télégrammes de service transmis et reçus 
par 1~ Bureau ont été très nombreux. 

Les travaux préparatoires des prochaines conférences des télécommunications ont, eux aussi, 
fortement mis à contribution notre office. 

Correspondance. Le nombre des pièces enregistrées, échangées en 1946 par notre division télé
graphique et téléphonique, a été de 4057. Le nombre des correspondances reçues et expédiées par 
notre division des radiocommunications a atteint le chiffre de 3407. 

Le service commun des expéditions a effectué 53 548 envois, et les frais d'affranchissement 
correspondants se sont élevés à 29 315,85 francs suisses. La correspondance traitée par ce service 
accuse un total de 4459 pièces. 

Les correspondances de minime importance n'ont pas été inscrites et ne sont pas comprises 
dans les totaux ci-dessus. 

Circulaires et lettres-eireulaires. Les circulaires de la division télégraphique et téléphonique, au 
nombre de 18 (du n° 1146 au no 1163), ont traité les objets suivants: 

Statistique générale de la télégraphie, année 1944; tableau B (2e édition); souscription à la 
18e édition de la nomenclature officielle des bureaux télégraphiques ouverts au service international; 
tableau A (2e édition); tableau C (4e édition); compte de l'exercice 1945; rapport de gestion pour 
1945; nomenclature des voies de radiocommunication entre points fixes (télégraphie)_; VIe réunion 
duC. C. 1. T.; publication officieuse en langue anglaise des documents préparatoires de la VIe réunion 
du C. C. 1. T. et des documents distribués pendant cette réunion; organisation des Nations Unies 
(0. N. Q.); unification des langages et des tarifs dans le régime extra-européen; statistique générale 
de la téléphonie, année 1945; établissement du réseau télégraphique européen. 

Les lettres-circulaires, au nombre de 23 (n°8 32 à 54), se rapportaient à la VIe réunion du 
C. C. 1. T. 

Les circulaires de la division des radiocommunications sont au nombre de 21 (du n° 541 au 
no 561) et se rapportent aux sujets indiqués ci-après: 

Compte de l'exercice 1945; rapport de gestion pour 1945; réédition de documents de service 
(nomenclatures des stations radioélectriques, liste des fréquences, liste alphabétique des indicatifs 
d'appel); statistique générale des radiocommunications de l'année 1945; licences d'amateurs, organi
sation des Nations Unies; carte des stations côtières. 

En outre, 21 lettres-circulaires ont été adressées, soit à l'ensemble des administrations, soit 
à certaines d'entre elles. Elles se rapportent à l'attribution de fréquences à des émetteurs de radio
diffusion, à la modification du Plan de Lucerne (1933), aux résultats des mesures de fréquences des 
stations de radiodiffusion, à la réunion de l'U. 1. R., et aux taxes de licences pour postes récepteurs 
radiophoniques en vigueur actuellement dans les différents pays d'Europe. 

Notifications. Les notifications, au nombre de 289, comprennent 265 télégrammes-circulaires 
et 24 notifications imprimées (n°8 494---517) avec 4 annexes. 

Les premiers se rapportent, pour la plupart, à des restrictions apportées à la correspon
dance télégraphique ou radiotélégraphique internationale ou à la suppression de restrictions; 
les autres ont pour objet de porter à la connaissance des administrations de l'Union les rensei
gnements de diverses natures notifiés au Bureau de l'Union, dont les plus importants sont énumérés 
ci-après: approbation ou application des actes de l'Union; Conférence internationale des télécom-
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munications; Nations Unies; Comités consultatifs internationaux: C. C. 1. F., C. C. 1. R., C. C. 1. T.; 
classification des gouvernements adhérents relativement aux frais communs du Bureau de l'Union; 
mutations dans les administrations; restrictions apportées à la correspondance télégraphique et radio
télégraphique internationale ou suppressions de restrictions; fixation ou modification de l'équivalent 
du franc-or dans divers pays;. modification temporaire de l'heure légale dans certains pays; applica
tion des dispositions facultatives des Règlements; adresses d'administrations, de compagnies exploi
tantes et d'organismes internationaux; télégrammes spéciaux, de presse, à tarif réduit; modifications 
aux tableaux de tarifs A, B et C; modifications aux tarifs de compagnies de câbles ou de t. s. f.; fré
quences des stations radioélectriques; nomenclature des voies de radiocommunication entre points 
fixes (télégraphie); nomenclature des stations effectuant des services spéciaux; nomenclature offi
cielle des b~ueaux télégraphiques ouverts au service international (réédition); liste des fréquences 
(réédition); statistiques générales de la télégraphie et de la téléphonie; modifications aux nomen
clatures radiotélégraphiques; taxes terrestres, intérieures et de bord; stations radio fermées pro
visoirement ou rouvertes; re]evé mensuel des interruptions et rétablissements de voies de communi
cation internationales; relevé mensuel des restrictions de service. 

Publications du Bureau de l'Union. 

Documents des conférences. 

Conférence télégraphique de Londres, 1903 

Conférence télégraphique de Lisbonne, 1908 • • 

Conférence télégraphique de Paris, 1925 

Conférence télégraphique de Bruxelles, 1928 • 

Conf~rence télégraphique de Madrid, 1932 • • 

Conférence télégraphique et téléphonique du Caire, 1938 

Conférence radiotélégraphique de Berlin, 1906 • . • • • • • • 

Conférence radiotélégraphique de Londres, 1912 ••• 

Conférence radiotélégraphique de Washington, 1927 

Conférence radiotélégraphique de Madrid, 1932 

Conférence des rad~ocom~unications du Caire, 1938 . . . . 

Conférence radioélectrique européenne de Prague, 1929 

Conférence européenne des radiocommunications de Lucerne, 1933 . 

Conférence européenne de radiodiffusion de Montreux, 1939 

Documents des comités. 

Comité d'étude du langage convenu, Cortina d'Ampezzo (1926) • 

Comité eonsultatü international télégraphique: 

a) Avis émis par le comité (Berlin, 1926) 

b) Documents de la 1re réunion du comité (Berlin, 1926) . 

c) A vis émis par le comité (Berlin, 1929) • • • • • • • . 

d) Docume~ts de ~a 2• réunion du comité (Berlin, 1929) 

· e) Avis émis par le comité (Berne, 1931) ••••••• 

IJ Documents de la 38 réunion du comité (Berne, 1931) 

g) Avis· émis par le comité (Praha, 1934) .......•. 

h) Do~u~ents d~ la 4e réunion du comité (Praha, 1934) 

i) Avis én:tis par •e comité (Varsovie, 1936) . . . . . . 

j) Documents de la 5• réunion du comité (Varsovie, 1936) . 

Comité eonsultatü international des radiocommunications: 

a) Avis émis par le comité (La Haye, 1929) •• ' •• 

b) Documents de la 1re réunion du comité (La Haye, 1929) 

c) Avis émis par le ~mi~ (Copenha~e, ~931) ••• ~ •• 

. d) Documents ~~ la 2• réunion du coqrlté (Copenhagu~. 1931). 

1) Ces •Aviso sont reproduits dans les •Documents• de la réunion. 

Nombre 
d'exemplaires 
en magasin 

124 

4 

200 

457 
258 

204 

(épuisé) 

100 

200 

200 

190 

151 

57 
97 

352 

. (épuisé) 1) 

123 

38 

16 

34 

17 

(épuisé) 

(épuisé) 

101 

129 

• • (épuisé) 1) 

264 

• • 130 

200 
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e) Avis émis par le comité (Lisbonne, 1934) .... 

f) Documents de la 38 réunion du comité (Lisbonne, 1934) . 

g) A vis émis par le comité (Bucarest, 1937) . • • . 

h) Documents de la 48 réunion du comité (Bucarest, 1937) 

Conventions, Règlements, tableaux, protocoles. 

Convention internationale des télécommunications, Madrid, 1932 

Règlement télégraphique (revision du Caire, 1938) annexé à la Convention internationale 

Nombre 
d'exemplaires 
en magasin 

130 

254 

61 

117 

1053 

des télécommunications, et Protocole final audit Règlement . . . . . . . . . . 807 

Règlement téléphonique (revision du Caire, 1938) annexé à la Convention internationale 
des télécommunications, et Protocole final audit Règlement . . . . . . . . . 819 

Règlement général des radiocommunications (revision du Caire, 1938) annexé à la Con
vention internationale des télécommunications; Protocole final audit Règlement; 
Règlement additionnel des radiocommunications annexé à la Convention interna
tionale des télécommunications, et Protocole additionnel aux actes de la Conférence 
internationale des radiocommunications du Caire, 1938 . . . . . . . . . . (épuisé)1) 

Tableau A des taxes du régime européen, 2e édition (revision du Caire), 1938 85 

T~bleau B des taxes du régime extra-européen, 28 édition (revision du Caire), 1938 • 57 

Tabl~au C, 4e édition (revision du Caire), 1938 

Toutes les modifications et adjonctions à ces tableaux ont été publiées, généralement sous 
forme de suppléments, sur des feuilles volantes qui ont été insérées dans les notifications ordinaires. 

Tableau indiquant la manière dont sont traités, par les diverses administrations et par les 
exploitations privées, les télégrammes en langage secret, les télégrammes spéciaux, 

732 

les télégrammes de presse, les télégrammes différés, etc., édition 1938 (Tableau rouge) 136 

Les modifications ont été publiées dans nos notifications ordinaires. 

Tableau indiquant comment sont traités, par les diverses administrations et par les exploi
tations privées, les radiotélégrammes en langage secret, les radiotélégrammes de 
presse, ..... etc., dont l'acceptation est facultative aux termes des Règlements 
des radiocommunications (Tableau vert). 

Edition d'octobre 1938, sur la base des Règlements revisés au Caire . . . 37 
Les modifications ont été publiées dans nos notüications ordinaires. 

Projet de Convention et de Règlement élaboré par la Conférence préliminaire de Washington 
(1920), revisé en conformité des conclusions du Comité technique de radiocommu
nications réuni à Paris en 1921. 

Texte français 

Texte anglais .. 

Convention européenne de radiodiffusion de Lucerne, 1933, avec Plan de Lucerne et Proto-

51 

133 

cole final annexés . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340 

Convention européenne de radiodiffusion de Montreux, 1939, avec Plan de Montreux 85 

Cartes télégraphiques,= téléphoniques et radiotélégraphiques. 

Cartes schématiques des voies de communication télégraphiques internationales, 1935 (atlas) 710 

Carte schématique et liste des câbles téléphoniques internationaux d'Europe, juillet 1937 342 

Carte des circuits internationaux d'Europe spécialement établis ou aménagés pour 
transmettre la musique, 1939 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

Carte des stations côtières ouvertes à la correspondance publique (4e édition, 1938) (épuisé) 

1 ) Une réimpression de ce document est en préparation -(2000 exemplaires). 
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Nomenclatures et listes. 

T éJégraphie et téléphonie : 

Nomenclature officielle des bureaux télégraphiques ouverts au service international 
(17e édition, 1939) . . . . . . . . . . . . . . · · · · · · · · · · 

En 1946, il a été publié 4 annexes à ce document. 

Nombre 
d'exemplaires 
en magasin 

900 

(18e édition, 1946) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2015 

Il nous reste également un certain nombre de préfaces en langues française, allemande, 
anglaise, espagnole, italienne, néerlandaise, polonaise, portugaise, tchèque et en trois 
langues (français, allemand, italien). 

Nomenclature des câbles formant le réseau sous-marin du globe, 14e édition, 1939 1) 392 

Nomenclature des voies de radioconununication entre points fixes, édition 1946 

Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux, édition 1939 

Liste des voies de communication télégraphiques internationales, 1936 

Radiocommunications: 

Nomenclature des stations côtières et de navire (17e édition, octobre 1946) 
La 16e édition de ce document a été complétée, en 1946, par 4 annexes (nos 3 à 6). 

Nomenclature des stations aéronautiques et d'aéronef (16e édition, mai 1942) 
La t6e édition de ce document a été complétée, en 1946, par 3 annexes (nos 2 à 4). 

Nomenclature des stations effectuant des services spéciaux (10e édition, juin 1946) 
Texte français . . 

Texte anglais . . 

La ge édition de ce document a été complétée, en 1946, par 1 supplément {n° 5) et la 
10e édition par 1 supplément (no 1). 

789 

7 

79 

1180 

(épuisé) 

127 
1372 

Nomenclature des stations fixes (Index à la liste des fréquences pour les stations fixes en 
service) (11 e édition, mars 1946) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1133 

La ue édition de ce document a été complétée, en 1946, par 6 suppléments (nos 1 à 6) 

Nomenclature des stations de radiodiffusion (11 e édition, juillet 1946) . . . . . . . 663 

La 1oe édition de ce document a été complétée, en 1946, par 1 supplément (no 4). 

Liste alphabétique des indicatifs d'appel des stations terrestres, mobiles et fixes (11 e édi-
tion, septembre 1943) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (épuisé) 

La 1111 édition de cette liste a été complétée, en 1946, par 4 suppléments (nos ·6 à 9). 

Liste des fréquences (14e édition, mars 1946) 
La 14e édition de cette liste a été complétée, en 1946, par 6 suppléments (nos 1 à 6) et 1 an

nexe (no 1). 

Liste des abréviations à employer dans les radiocommunications et échelle employée pour 
exprimer la force ou la lisibilité des signaux (tirage spécial des appendices 11 et 12 

413 

au Règlement général des radiocommunications, revision du Caire, 1938) . . . (épuisé) 

Tableau de répartition et emploi des fréquences (longueurs d'onde) (tirage spécial de 
l'article 7 du Règlement général des radiocommunications, revision du Caire, 1938) 281 

Statistiques. 

Le Bureau de l'Union a publié, au cours de l'année 1946: 

Statistique générale de la télégraphie afférente à l'année 1944 

Statistique générale de la téléphonie afférente à l'année 1945 ... 

Statistique générale des radiocommunications afférente à l'année 1945 

162 

160 

200 

Nous disposons aussi d'un certain nombre d'exemplaires de celles de ces statistiques qui se 
rapportent aux années précédentes, à l'exception de c~lles des années 1877, 1878, 1880 à 1883, 1890, 
1892, 1893 et 1920 (télégraphie), 1892 à 1895, 1905 et 1918 (téléphonie), et des années 1908 et 1909 
(radiocommunications), qui sont épuisées. 

1 ) Nous en avons réimprimé 500 exemplaires en mars 1946. 
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Le Journal. 

Avec l'année 1946, le <<Journal des télécommunications» a achevé sa 136 année d'existence, ou sa 
788 si l'on tient compte des soixante-cinq années pendant lesquelles il a porté le nom de «Journal 
télégraphique ». 

Le volume de 1946 comporte 288 pages, soit une augmentation de 118 pages sur l'année der
nière. Le numéro de janvier renferme l'article habituel passant en revue, pour l'exercice écoulé, les 
faits et événements touchant au domaine des télécommunications et à la grande famille que constitue 
l'Union. Des comptes rendus de diverses réunions internationales, de même que les textes d'actes 
de conférences ont pu être publiés. Des articles se rapportant à la technique des télécommunications, 
au domaine administratif ou ressortissant à des sujets variés ont fournt la matière d'appoint. Des 
extraits d'articles divers ont alimenté la rubrique <cAnalyses >>. Enfin, celle des écho~ et nouvelles a 
renseigné le lecteur, dans la mesure du possible, sur les manifestations les plus marquantes de la vie 
internationale des télécommunications. 

Les tables chronologique et analytique des matières, qui accompagnent le numéro de décembre, 
donnent un aperçu détaillé de l'ensemble des matières traitées dans le Journal. 

Le<< Journal des télécommunications>> a été tiré à 2200 exemplaires dont 200 de réserve. 

En ce qui concerne les années précédentes, les trois premiers volumes (années 1869 à 1877), 
le volume XXXVI (année 1912) et le 1er volume du Journal des télécommunications, suite du 
Journal télégraphique (année 1934) sont épuisés; il existe par contre un certain nombre de chacun 
des autres volumes. 

Table alphabétique générale des matières contenues dans le <c Journal télégraphique>> de 1869 
à 1910 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Table alphabétique générale des matières contenues dans le<< Journal télégraphique>> de 1911 

Nombre 
d'exemplaires 
en magasin 

321 

à 1930 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 414 

Publications diverses. 

L'Union télégraphique internationale (1865-1915). Mémoire commémoratif, édité à l'occa-
sion du cinquantenaire de l'Union télégraphique internationale . . . . . . . . . 88 

Répertoire analytique pour faciliter la recherche des tarifs et autres renseignements utiles, 
encore en vigueur au ter avril 1911, contenus dans les différentes notifications . . . 16 

Dictionnaire télégraphique officiel de l'Administration chinoise pour les télégrammes 
différés originaires ou à destination de la Chine (publié par l'Administration chinoise) 554 

Avant-projet de vocabulaire des télécommunications, en 8 langues (établi conformément 
aux décisions de la Conférence télégraphique et téléphonique et de la Conférence 
internationale des radiocommunications, Le Caire, 1938) avec le supplément 
renfermant les termes· espagnols qui n'avaient pu être insérés dans l'avant-projet 235 

Comptabilité. 

La vérification de la comptabilité, faite le 23 septembre 1946 par les organes de contrôle de 
l'autorité de surveillance, a démontré que les écritures étaient correctement tenues. 

Selon les exposés qui suivent, les avances consenties par le Gouvernement de la Confédé
ration suisse atteignaient, au 31 décembre 1946, 808 633,28 francs suisses pour la division télé
graphique et téléphonique, et 949417,69 francs suisses pour la division des radiocommunications. 

En outre, 37 208,21 francs suisses ont été avancés pour des travaux préparatoires de comités 
(C. C. 1. T. et C. C.l. R.), pour l'achat de papier et pour le service des traductions officieuses en 
langue anglaise. 

Il s'ensuit que les engagements de l'Union envers la Confédération suisse s'élevaient à 
1795 259,18 francs suisses à fin 1946, dont 522 000 francs suisses, en chiffres ronds, à t.itre d'ar
riérés se répartissant sur les années 1934 à- 1945. 

Nous enregistrons donc des retards considérables dans le payement des comptes du Bureau 
de l'Union, d'où l'application des dispositions. de l'article 17, § 3 (5) de la Convention internatio
nale des télécommunications de Madrid, 1932, concernant la perception d'un intérêt de 6% au 
profit du gouvernement créditeur. 
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Nous prions instamment les Offices retardataires de bien vouloir faire procéder au règ1ement 
de nos comptes, au sujet desquels nous aurons, comme de coutume, à présenter un rapport à l'occa
sion des prochaines conférences. 

Il 

Il 

Division télégraphique et téléphonique. 

1. Fonds de prévoyance. 

(Etabli par décision de la Conférence de Londres en 1879.) 

Le fonds de prévoyance s'élevait, à la fin de 1945, à la somme de 

Augmentation en 1946: 
Intérêts ................. . 
Versement du Bureau de l'Union . 

Diminution en 1946 : 

Pensions de MM. Vallotton, 1er secrétaire, Patocchi, secrétaire
adjoint, et la moitié de celle de M. Voegeli, concierge 

Pertes sur des cours . . . . . . . . . . . . . . . 

Fortune du fonds de prévoyance au. 31 décembre 1946 

Ce fonds était placé comme il suit: 

. . . ... . 
francs suisses 

31 505,60 
64 918,36 

23 917,80 

1262,50 

francs suisses 

980 166, 94 

96 423, 96 

1076 590, 90 

25180,30 

1051 410,60 

Taux 
1 

Genre de titre 
1 

Valeur Cours à fin 
Valeur d'Inventaire 1 nominale décembre 1946 

3% 
3%(% 

3%o/o 
3%-4% 
3%% 
3%% 
3%% 
3%% 
3%% 
3%% 
3%% 
3%% 
3% 
3% 
4% 

3%% 
3%% 
3%% 
3%o/o 
3%% 
3%% 

francs suisses francs suisses francs suisses 

Emprunt fédéral, 1903 . 25000.- 100.- 25 000.--
Emprunt fédéral, 1932/1933 65000.- 100.- 65 000.-
Emprunt fédéral, 1937 43000.- 100.- 43 000.-
Emprunt fédéral, 1940 10000.- 100.- 10000.-
Emprunt_ fédéra], 1941 3000.- 100.- 3 000.-
Emprunt fédéral, 1941 10 000.- 100.- 10 000.-
Emprunt fédéral, 1942 52 000.- 100.- 52 000.-
Emprunt fédéral, 1944 37000.- 100.- 37000.-
Emprunt fédéral, 1944 27 000.- 100.- 27 000.-
Emprunt fédéral, 1945 70000.- 100.--= 70000.-
Emprunt fédéral 1946 . 145 000.- 100.- 145 000.-
Jura-Simplon, 1894 40000.- 100.- 40000.-
Canton de Berne, 1895 16 000.- 100.- 16 000.--
Canton de Fribourg, 1903 15 000.- 100.- 15 000.-
Canton de Genève, 1937 . 32000.- 100.- 32 000.-
Canton des Grisons, 1942 15 000.- 100.- 15 000.-
Canton du Tessin, 1946 10000. -· 100.- 10 000.-
Canton de Thurgoyie, 1933 15 000.- 100.- 15 000. --
Canton de Vaud, 1933 . 32 000.- 100.- 32000.-
Canton du Valais, 1944 10 000.-- 100.--.: 10 000.--
Lettres de gage des instituts hypothécaires, 

série 34, 1944 13 000.- 100.- 13 000.-

Valeur des titres 685 000.-

Avoir à la Caisse d'Etat fédérale (en compte courant, à 3% actuellement) . 36_6 410, 60 

Fortune au 31 décembre 1946 • • • . . . . . . . . . 1 051 410, 60 

1 

1 

1 
i 

En raison de la baisse persista_nte du taux moyen de l'intérêt de no_s placements et du 
payement d'allocations de cherté .de vie au~ retraités, l'autorité de surveillance .du Bureau nous a 
autorisés à verser au fonds de prévoyance-l'excédent de crédit non utilisé en 1946 .. Ce versement 
s'est élevé à 64 918,36 francs suisses, comme il est indiqué ci-d~ssus. 



(Division 'télegraphique et .téléphonique [suiteJ) 

. 2·. Comptes~ 

Le résultat général du compte de l'~~erc~ce 1946-.e~t.le suivant: 

Le budget ouvrait au Bureau de l'Unîon 

des crédits se montant à . 

' Service ordinaire Service extraordinaire Total 

èt. ·évaluait les recettes à . . . . . . 
. . 

Différence . . . . : .-. . , ~ . . l . . . ·. 
Les depenses se sont élevées à .-. . . . . . . 
et les recettes ont atteint · . -·-.· . . . . . . . 

Différence à rép~~tir à_ tit~e de parts con-
tributives . . . . . . . . . . . 

francs suisses 

635 000.-
353 000.-

francs suisses 

100 000.
.. 1500.-

282 000. - 1) ! 98 5QO.-
545 121, 52~) 16 781, 53 
263 752, 10 1 45i, 95 . . 

francs suisses 

735 000.-
354500.~ 

380 500.-
561 903,05 
265 204,05 

296 699.-

Cette somme de 296 699 francs suisses, divisée par 787, p.ombre des unités contributives 
d'aprè~ _la ,classification des Etats _contractants arrêtée au 31 décembre ~94~; d~nne 377 francs suisses 
par unit~,,_.pour les services ordinaire et extraordinaire. 

1 

.. 

1) Non compris le versement au fonds de prévoyance. 
2) Y compris le versement au fonds de prévoyance. 
3) So:ni.rpe· équivalant, au 31 déaembre 1946, à 199, 553 francs-or.· 

Tableau. de répartition •. .. 

1 

Nombre 

1 

Unités 

1 

Total Montant 
Classe des par 

des unités 
de 

administrations classe l'unité 

3oo 
·rn 

I 12 25 Q.) 
rn . rn 

II 1 20 20 ...... 
:;j 

III 11 15 165 
rn 
rn 

IV 12 10 120 
c,;) 

= ~ v 13 5 65 ~ 

VI 39 -3 117 ["--.. 
r-... 

------ Ci':) 

88 787 

. ----

Montant 
1 

Total de 1;~ 
par contri.butiÔn 

classe 1 -. 
francs ~ses francs suisses 

9 425:'- 113 100.-
7 540. -=:- 7 540.-
5 655.- 62 205.-
3 770. __.: 45 240.-
1 885.- 24 505.-
1 131. ..:.... 44109.-

296 699. """";-

Le total des sommes à recouvrer au 31 décembre 194:6 s'éleTait à 808 633,-28 franes suisses. 

Bilan au 31' décembre 1946. 

Il Actif. 1 francs suisses 

Caisse et chèques postaux . 1 81,20 
Débiteurs à fin 1945 *). . .· · 1 253 755, 73 
Débiteurs de l'année 1946 258 178, 55 

Passif. 
Créditeurs . . . 
Caisse d'Etat fédérale 

Il 

1 281 369, 42 ') 
extraordinaire . . -~· -15 329,58 

808 714,48 

Parts contributives 1946: 
Service ordinaire 

1 

*) Année 1939: comptes impayés par 5 administrations. 
)) 1940: )) )) )) 12 )) 
l) 1941: )) )) »' 14 
>> 1942: » » » 18 >> et 1 exploitation privée. 
>) 1943: >) )) 21 )) )) 1 )) 1) 

>> 1944: ». » 34 >> » 8 exploitll:tions privées .. 
>) 1945 : >) >) )) 39 >) )) 9 )) >) 

1) Somme équivalant, au 31 d~cembre 1946, à 199 553 francs-or. 

Compte de profits et pertes au 31 décembre 1946. 

francs suisses 

Recettes, service ordinaire . 263 752,10 Dépenses, service ordinaire . 
Vente de documents des Versement au fonds de pré-

conférences . 1 451, 95 voyance 
1 

Parts contributives: 1 
1 

Service ordinaire . . 281 369, 42 1
) Frais spéciaux des confé-1 

» extraordinaire 15 329, 58 renees . . . 

1 561 903,05 

1) Somme équivalant, au 31 décembre 1946, à 199 553 francs-or. 

francs suisses 

1

1 

81,20 
808 633,28 1 

808 714,48 

1 

francs suisses 

1 
480 203, 16 

Il 
64 918, 36 

545 121, 52 

16 781,53 

561 903,05 
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(Division télégraphique et téléphonique [suite].) 

a. Compte de l'exercice 19~6 et budget pour l'année 194 7. 
Service ordinaire. 

Dépenses. 
Budget pour 1947 Compte de 1946 Budget ~~ 1946 

francs suisses 

174500.-
26 600.-
10000.-
1000.-

800.-
4000.-

1200.-
2500.-

5100.-
2 200.-

7 000.-
340000.-

3 000.-
500.-

2 500.-
4!100.-
6 600.-

500.-

1900.-
348 000.-

100.-
100.-
200.-

2000.-
500.-
100.-

Dépenses 

Recettes 

francs suisses 

212100.-
500.-

8 62&.-

4800.-

11000.-

364 600.-
4375.-

29 000.-

635 000.-

1. Personnel 
1. Traitements 
2. Assurances . 
3. Aides de bureau 
4. Gratifications . . . 

U. Frais de voyages 
III. Loyers . . . . . . . . . . . . 
IV. Matériel de bureau 

1. Livres, cartes, journaux, etc. . 
2. Mobilier . . . . . . . 

V. Frais généraux de bureau 
1. Fournitures de bureau . 
2. Eclairage, chauffage, etc. 
3. Affranchissement des lettres, abonnements et 

eonversations téléphoniques, etc. 
4. Service .......... . 

VI. Imprimés 
1. Journal des télécommunications 
2. Nomenclature des bureaux 
3. Statistiques 
4. Tarifs ........ . 
5. Cartes ........ . 
6. Notifications et circulaires . 
7. Imprimés divers. . . . 
8. Voeabulaire des télécommunieations • 

VII. Imprévu . . . . . . . . . . . 
VIII. Divers . . . . . . . . . . . . 

Total des dépenses 

francs suisses 

167 808,75 1) 

26 877,45 
13 478,60 

998,85 2) 

639,57 
2 683,38 

2 138,58 
2 417,70 

5 989,05 
2 406,68 

8 770.-
200 725,42 

2393.-
5 612,55 
2 361,50 
8 139,60 

911,30 
28,15 

Recettes. 

352 900.-
100.-
-.-

353 000.-
282000.-

635 000.-

1. Vente d'imprimés 
1. Journal des télécommunications 
2. Nomenclature des bureaux . . 
3. Statistiques . . 
4. Tarifs ........ . 
5. Cartes ........ . 
6. Notifications et circulaires 
7. Imprimés divers. . . . . 
8. Vooabulaire des télécommunications • • 

II. Imprévu ........ . 
III. Solde actif de 1 'année dernière . 

IV. Parts contributives des Etats . . 

Total des recettes 

3 098,30 
239 972,95 

214,90 
2 090,45 
1 938,20 
7 211,45 

687,10 
154,50 

Service extraordinaire. 
100 000.- IX. Frais spéciaux des conférences • 

Vente de documents des confé-
1 500.- renees . . . . . . . . 

98 500.- Parts contributives des Etats . . . . 

francs suisses 

209 163,6510) 

584,55 
8625.-

3 322,95 

12 952,01 

228 941,52 

francs suisses 

222 842,50 
36 707.-
25000.-
3 625.- 2) 

800.-
3 000.-

2000.-
2500.-

6 500.-
2 400.-

10 000.-
116 000.-

3000.-
500.-

3100.-
7 000.-

27600.-
500.-

15 566,35 3) 4) 
65 965,49 5) 

545 121,52 

2000.-
163 700.-

200.-
600.-

2000.-
10000.-
28 000.-

100.-

francs suisses 

288 174,50 7) 

500.-
8800.-

3800.-

13400.-

167 700.-

1525,50 
3000.-

486 700.-

255 367,85 ---- 206 600.-8) 

8 384,25 3) 100.-
-.-

263 752,10 
281 369,42 6J 
545121,52 

16 781,53 

1451,95 

15 329,58 

206 700.-
280 000.- 11)' 

486 700.-

998 000.- 9) 

1500.-

996 500.-

1 ) Effectivement 180 872,10 fr. s., dont 6 090fr. s. imputés aux frais spéciaux: des conférences d'Atlantic City et 6 973,35 fr. s. au c. C. I. T .. Bruxelles, 
194 7. - 1) Pour ancienneté de service. - 8 ) Dont 7 7 54,35 fr. s. d'intérêts perçus en application des dispositions de l'art. 17, § 3 ( 5) de la Convention 
internationale des télécommunications de Madrid, 1932, et versés à la Confédération suisse. - ') Y compris 3 577,75 fr. s. de parts contributives et 
de fournitures non récupérables en raison de faits de guerre. - 8 ) Dont 64 918,36 fr. s. versés au fonds de prévoyance, soit 64 500.- fr. s. à titre de 
marge de sécurité et 418,36 fr. s. pour arrondir au franc la part contributive. - 8 ) Equivalant à 199 553 francs-or, au 31 décembre 1946. - 7) Une 
partie des frais du personnel sera imputée aux: frais spéciaux des conférences. - 8 ) Y compris une majoration de 50 % pour frais généraux:, applicable 
à chaque document. - 8 ) Ce chiffre constitue seulement une approximation. Le Bureau de l'Union espère être en mesure de fournir aux conférences des 
détails précis. - 10) Effectivement 222 227 fr. s. compte tenu de la note 1). - 11) Correspondant à 198 500 francs-or, sur la base de 1,41 fr. s. équi
valant à 1 fr.-or. 
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Division des radiocommunications. 

1. Fonds de prévoyance. 

(Etabli par décision de la Conférence de Londres en 1912.) francs suisses 

957 327,20 Le fonds de prévoyance s'élevait, fin 1945, à la somme de 

Augmentation en 1946: francs suisses 

Intérêts ........... . 
Versement du Bureau de l'Union 

30 292,90 
66 716, 62 97 009,52 

1054 336,72 
Diminution en 1946 : 

Pensions de M. Schwill, vice-directeur, de Mme Gay, aide de 
chancellerie de 1re classe, et la moitié de celle de 

M. Voegeli, concierge . . . . . . . . . . 
Pertes sur des cours . . . . . . . . . • 

21 086,80 
175.- 21261,80 

1 033 074, 92 Fortune du fonds de prévoyance au 31 décembre 1946 

Ce fonds était placé comme il suit: 

Taux 1 Genre de titre 
1 

Valeur 1 Cours lfin 1 Valeur d'inventaire nominale décembre 19461 

francs suisses francs suisses francs suist>es 

3%% Emprunt fédéral, 1932/1933 30000.- 100.- 30000.-
3%o/o Emprunt fédéral, 1937 6000.- 100.- 6 000.-

1 3%-4% Emprunt fédéral, 1940 30000.- 100.- 30000.-
3%% Emprunt fédéral, 1941 23000.- 100.- 23000.-
3%o/o Emprunt fédéral, 1941 30000.- 100.- 30 000.-
3%% Emprunt fédéral, 1942 64000.- 100.- 64000.-
3%% Emprunt fédéral, 1944 21000.- 100.- 21000.-
3%% Emprunt fédéral, 1944 . . 44000.- 100.- 44000.-
3%% Emprunt fédéral, 1945 5000.- 100.- 5000.-
3%% Emprunt fédéral, 1946 150000.- 100.- 150000.-
3%% Jura-Simplon, 1894 

, 
40000.- 100.- 40000.-

3%% Canton de Berne, 1937, janvier 11000.- 100.- 11 000.-
3%% Canton de Berne, 1937, septembre 9000.- 100.- 9 000.-
3% Canton de Fribourg, 1938 20000.- 99,25 19 850.-
4 o/o Canton de Genève, 1937 . 14000.- 100.- 14 000.--
3%% Canton de Genève, 1943 . 25000.- 100.- 25 000.-
3%o/o Canton des Grisons, 1937 20000.- 100.- 20000.-
3%% Canton des Grisons, 1941 .9000.- 100.- 9000.-
3%o/o Canton du Tessin, 1946 . 27 000.- 100.- 27 000.-
3%% Canton de Thurgovie,' 1933 35000.- 100.- 35 000.-
3%% Canton de Vaud, 1933 5000.- 100.- 5 000.-
3 o/o Canton de Vaud, 1938 20000.- 99.- 19 800.- 1 

3%% Lettres de gage des banques cantonales, 
série XIV, 1937 20000.-1 100.- 20 000.-

3%% Lettres de gage des banques cantonales; 
7000.-série XXVII, 1943 7000.- 100.-

31/4% Lettres de gage des banques cantonales, 
série XXIX, 1945 ........... 20000.- 100.- 20 000.-

3%% Lettres de gage des instituts hypothécaires, 
série 34, 1944 43 000.- 100.- 43 000.-

Valeur des titres 727 650.-
Avoir à la Caissed 'Etat fédérale (provisoirement en compte courant à 3 %) 305 424,92 

Fortune au 31 décembre 1946 . . . . . 1033 074,92 

En raison de l'augmentation des pensions payées en 1946 et des possibilités qu'offrait le résul
tat général des comptes de cet exercice, nous avons jugé utile de verser l'excédent de crédit de 
66 716, 62 francs 'suisses au fonds de prévoyance. Ce faisant, nous nous sommes conformés aux 
decisions de la Conférence du Caire, 1938, relatives à l'amortissement du déficit. 
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(Division des radiocommunications [suite].) 
2. Comptes. 

Le résultat général .~~- compte de- F~JF~rcice .1946 e~t le ~uiva,~t: .' 
Service Total Service ordinaire extraordinaire 

Le budget ouvrait au Bureau de l'Union frapes suisses francs suisses francs suisses 

des crédits se montant à . 
et évaluait les recett~s :à.. , . . 

Différence . . . . . . 

Les dép~nses se sont ·élevées à 

et les recettes o~t atteint 

611525 . ....:.._ 
• :~ ' 330 700. -

280 825. - 1) 

662 380, 18 2) 

380 749,25 

Différence à répartir à titre de parts 

400 000.-
2000.-

398000.-

74116, 72 

3 487,65 

contributives. . . . . . . . . 2816~30, 93 2
) 

3
) 70 629,07 

1011525.-
332 700.-

678 825.-

736 496,90 

384 236,90 

352 260.-

1) Non compris Je versement au fonds de prévoyance. 1) Y compris le versement au fonds de prévoyance. 
3 ) Somme équivalant, au 31 décembre 1946, à 199 738 francs-or. 

Cette somme de 352 260 francs suisses, divisée par 927, nombre des unités contributives d'après 
la classification des Etats contractants arrêtée au 31 décembre· 1946, donne 380 francs suisses par 
unité, pour les services ordinaire et extraordinaire. 

1 

Ta bi eau de répartition. 
-

Nombre Unités Total Montant Montant Total de la 
Classa des par des unlt6s de l'unité par contribution 

administrations classe classe 

francs suisses francs suisses 
rn 

1 1'3 25 325 (1) 9500.- 1_23 500.-;-rn 
rn 

II 1 20 20 ·a 7600.- 7 600.-
III 17 15 255 

rn 
5700.- 96 900.-rn 

IV 12 10 120 
~ 

3800.- 45 600.-= ~ v 12 5 60 1-4 1900.- 22 800.-..... 
VI 49 

1 

3 147 1 0 1140.- 55 860.-

1 

00 
~ 

104 927 352 260.-

Le total d~s sommes à recouvr~r au 31 déeem bre 1940 s'élevait à 949 417, 69 francs suisses. 

Bilan au 31 décembre 1946. 

francs suisses 
Actif. Passif. 

Caisse et chèques postaux . 5 024,41 Créditeurs 

Débiteurs à fin 1945 *) . 268 282,44 Caisse d'Etat fédérale 

Débiteurs de l'année 1946 . 328 875, 25 

Parts contributives 1946: 
Service ordinaire . 281 630, 93 3) 

)) extraordinaire 70 629,07 

954442,10 

*) Année 1934-1937: comptes impayes par 1 administration. 
& 1938: comptes impayés par 2 administations. 
)) 1939 : 1) )) )) 6 )) 
1) 1940: 1) )) 1) 12 )) 
)) 1941: 1) )) 14 1) 

)) 1942: )) 1) 20 1) 

1943: )) » 23 
1) 1944: 1) 1) 1) 33 
)) 1945 : 1) 1) 38 

1) 

)) 

et 1 exploitation privée. 
1> 2 exploitations privées. 
1) 11 )) » 
1) 13 )) )) --

Compte de profits et pertes au 31 décembre 1946. 

1 
francs suisses 

1 
Recettes, service ordinaire . 380 749,25 Dépenses, service ordinaire 
Vente de documents des Versement au fonds de pré-

conférences 3 487,65 voyance . . . 
Parts cmitributivcs: 

Service ordinaire . 281 630, 93 3) Frais spéciaux des conférences . 
)) extraordinaire 70 629,07 

736 496,90 

8) Somme équivalant, au 31 décembre 1946, à 199 738 francs-or. 

li 
francs suisses 

5 024,41 

949 417, 69 
1 

954 442, 10 

1 

francs suisses 
1 

1 595 663,56 

66 716,62 
662 380, 18 

74116,72 

736 496,90 
1 
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(Division des radiocommunications [suite].) 

a. Compte de l'exercice 1946 et budget pour l'année 1947. 
Service ordinaire. 

Budget de 1946 Dépenses. Compte de 1946 Budget pour 1947 
I. Personnel francs suisses francs suisses francs suisses francs suisses francs suisses francs suisses 

250 000.- 1. Traitements 239 504,301) 298 640,50 
35 000.- 2. Assurances . 35 477,60 . 47032.-
16 500.- 3. Aides de bureau 30 967,90 2) 70 000.-
1000.- 4. Gratüications 952,75 3) 2 637.-3) 

302500.- 306 902,55 4) 418 309,50 9) 
500.- II. Frais de voyages. 636,85 24500.-

8 625.- III. Loyers . 8 625.- 8 600.-
IV. Matériel de bureau 

1200.- 1. Livres, ·cartes, journaux, etc. 1345.90 1500.-
5 000.- 2. Mobilier . 3 854,85 4500.-

6 200.- 5 200,75 6000.-
V. Frais généraux de bureau 

1200.- 1. Fournitures de bureau 1 948,11 2000.-
2 500.- 2. Eclairage, chauffage, etc. 2 382,95 2 500.-

3. Alfran~hissement des lettres, abonnements et 
5100.- conversations téléphoniques, ete. 7 058,44 6 500.-
2 200.- 4. Service. 2 437,61 2400.-

11000.- 13 827,11 13 400.-
VI. Imprimés 

7000.- 1. Journal des télécommunications 8 773,90 10 000.-
174000.- 2. Nomenclatures des stations . 152 564,59 147 500.-
36000.- 3. Liste des indicatifs d'appel 8 969,90 60 000.-

500.- 4. Statistique . 397,25 500.-
200.- 5. Carte des stations. -.- 12000.-

4500.- 6. Notifications et circulaires . 7 854,30 7000.-
55000.- 7. Liste des fréquences 62 264,56 80000.--

200.- 8. Imprimés divers . 10,70 500.-
500.- 9. Vocabulaire des téléaommunioations 4,30 500.-

277 900.- 240 839,50 318 000.-
3 800.- VII. Imprévu . 18 568,52 5) 6) 2190,50 
1000.- VIII. Divers 67 779,90 7) 3000.-

611525.- Total des dépenses 862 380,18 794 000.-

Recettes. 
I. Vente d'imprimés 

1900.- 1. Journal des télécommunications 3 089,10 2000.-
220 000.- 2. Nomenclatures des stations 270 262,50 257 000.-
48000.- 3. Liste des indicatüs d'appel 17 608,70 110 000.-:-

50.- 4. Statistique . 147,90 200.-
200.- 5. Carte des stations . 15,60 16 000.-

2000.- 6. Notifications et circulaires . 4 981,25 6 500.-
58 000.- 7. Liste des fréquences . 73 578,65 120 000.-

200.- 8. Imprimés divers 218,10 100.-
200.- 9. Vocabulaire des téléaommunioations 198,65 100.-

330550.- 370 100,45 511 900.- 10) 

150.- II. Imprévu . 10 648,80 5) 100.-
-.- III. Solde actif de 1 'année dernière . -.- -.-

330 700.- 380 749,25 512 000.-
280 825.- IV. ·Parts contributives des Etats . 281 630,93 8) 282 000.-11) 
611525.- Total des recettes 662 380,18 794 000.-

Service extraordinaire. 
Dépenses 400000.- IX. Frais spéciaux des conférences . 74116,72 1 927 000.- 12) 

Recettes 2 000.- Vente de documents des conférences 3 487,65 5 000.--
398 000.- Parts contributives des Etats • . . 70 629,07 1922 000.-

1 ) Effectivement 259 058,95 fr. s., dont 19 554,65 fr. s. imputés aux frais spéciaux des conférences d'Atlantic City. - 1) Effectivement 33 292,90 fr. s., 
dont 2 325 fr. s. imputés aux frais spéciaux des conférences d'Atlantic City. - 8 ) Pour ancienneté de service. - 6) Effectivement 328 782,20 fr. s., compte 
tenu des notes 1 ) et 2). - 6 ) Dont 9 930,55 fr. s. d'intérêts perçus en application des dispositions de l'art. 17, § 3 (5) de la Convention internationale des 
télécommunications de Madrid, 1932, et versés à la Confédération suisse. - 8) Y compris 3 959,15 fr. s. de parts contributives et de fournitures non 
récupérables en raison de faits de guerre. - 7

) Dont 66 716,62 fr. s. versés au fonds de prévoyance à titre d'amortissement du déficit, conformément au.....: 
décisions de la Conférence internationale des radiocommunications du Caire, 1938. - 8 ) Equivalant à 199 738 francs-or, au 31 décembre 1946. -
8 ) Une partie des frais du personnel sera imputée 'aux frais spéciaux des conférences. - 10 ) Y compris une majoration de 150% pour frais généraux, 
applicable à chaque document. - 11) Correspondant à 200 000 francs-or, sur la base de 1,41 fr. s. équivalant à 1 fr.-or. - 11) Ce chiffre constitue seule· 
ment une approximation. Le Bureau de l'Union espère être en mesure de fournir aux conférences des détails précis. 

BERNE, le 23 avril 1947. LE DIRECTEUR: 
F. v. ERNST. 




